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La séance d'hier, à l'Assemblée nationale, a
été très-courte et n'a été marquée par aucun
des incidents que l'on appréhendait. Après
une brève discussion, la chambre a décidé l'a-
journement du projet de loi sur la réorgani-
sation de la magistrature, ainsi que du projet
relatif à l'Internationale. Au moment où l'or-
dre du jour allait être épuisé, quelques voix
oat réclamé les rapports de pétitions. Cette
demande n'a pas trouvé d'écho dans l'As-
semblée , et la séance a été levée.

Il se confirme, à ce sujet, que le gouverne-
ment a obtenu du bureau chargé de l'examen
«des pétitions catholiques que le rapport 'en
serait indéfiniment ajourné. C'est, comme on
«Jit, reculer pour mieux sauter. Les membres
de l'extrême droite n'abandonneront certes
pas leur campagne, et le gouvernement eût
peut-être mieux fait de laisser s'engager le
débat. Outre que, par l'effet de ces ajourne-

.; ments successifs, on n'aboutit qu'à perpétuer
la menace d'un conflit, il y a, selon nous, des
raisons décisives pour que la majorité de la
Chambre refuse fie suivre la droite dans cette
nouvelle aventure.

' Nous reproduisons plus loin une correspon-
dance adressée de Versailles à l'agence Havas,
et de laquelle il résulte que le gouvernement
est »à peu près fixé sur la combinaison au
moyet'i de laquelle pourrait être obtenue la li-
hératidii anticipée du territoire. Seulement, la :
question financière ne pourrait être abordée,
'ajoute la correspondance, que dans plusieurs
mois. Nous attendrons que la nouvelle soit j
.officiellement confirmée pour apprécier les !
«motifs qui peuvent retarder l'ouverture de ces
négociations. L'urgence d'une solution n'en
reste pas moins démontrée, à nos yeux; par Ja
tftdsion de l'Assemblée et par la nécessité d'en j
iût avec toutes les équivoques derrière les- '
quelles elle s'abrite pour reculer le terme.de «
ma mandat.

Nous recevons ce matin quelques détails in-
téressants sur les travaux de la commission d u 
..budget. - t

Après le vote des impôts sur le tabac, les al-
cools, l'enregistrement et autres déjà adoptés,
iil restera encore un déficit de 140 millions à .
combler au moyen de taxe* nouvelles. .

La commission estime que l'impôt sur les
valeurs mobilières pourrait fournir 30 mil-
lions, et que les économies réalisables s'éièye»
ront à 50 millions. On aurait donc déjà 80

SSês ttJ& donneront bien plus .qu'on ne la- 1:
vaft supposé au début ; c'est ainsi , que le droit r
rttaSauetau lieu de 10 millions en rap- _
ÎJfSSii et im les 10 centimes sur les fac- \
Ses elimt S rendement de 10 millions, j

Sivèrontàisou ̂ 19^0^^
déni très-régulièrement aô a &G8Q00 Irancs par j

j° La acte à laquelle nous empruntons ces rmi* , (
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vices. ''

Parmi les propositions nouvellement sou-
mise à la ChïmLre, nous devons A*Mfe£

mfoïet de loi sur es commissions administra-
is des étlblissements de We^isance

L'économie de ce projet n'offre guère de
particularités saillantes « ce n'est toutefois
fa disposition contenue dans l'artic e 10 don-
nant aux commissions administratives la fa-

» éjecter, jusqu'à concurrence du quart,
les revend hospitaliers au traitement des
malades à domicile.

I A phacrue iour suffit son scandale, - telle
«a ait être avariante apportée par M. Pouyer-
&rier au dicton populaire. Nous avons
Êfai ressortir ce qu'il y a de déplorable
SSL du ministère des finances a

rester en fonctions, après l'éclatant désaveu
que lui a infligé la Chambre. Voici qu'aujour-
d'hui M. Pouyer-Quertier,parce que d'aucuns
appellent « un acte de courage, » achève de
se rendre désormais impossible à la tète du
département ministériel qui lui est confié.

Appelé comme témoin dans le procès Jan-
vier de La Motte, M. Pouyer-Quertier,, a non-
seulement défendu avec énergie le ébnseil gé-
néral de l'Eure, <» dont il fait partie depuis
vingt -ans, r -— mais il a complaisamment
développé devant la cour la théorie du sys-
tème des virements.

" J'ai combattu autrefois ces virements, a
dit M. Pouyer-Quertier, mais, de quelque fa-
çon qu'on l'apprécie, cette pratique existe, et
mes efforts ne peuvent tendre qu'à la faire ren-
trer dans son cadre strict et régulier ai la main-
tenir dans ses justes limites. 'A

Et le témoin ajoute : « Ces virements con-
duisent à ce qu'on appelle les mémoires FIC-
TIFS. » En veut-on un exemple ? Avec cette
désinvolture dont il a le secret, M. Pouyer-
Quertier va nous montrer combien la chose est
naturelle et simple : « Une arche de pont
tombe, il faut des réparations immédiates.
Mais où prendre de l'argent? C'est alors qu'on
recourt aux mémoires fictifs et qu'on attribue
aux travaux du pont ce qui aurait été alloué à
des travaux différents. »

Cela est un exemple, un tout petit exemple;
mais il en est souvent ainsi, déclare le té-
moin, et simplement il conclut : « Alors existe
le virement. »

Que sert-il donc, nous le demandons, que
le conseil général vote le budget, qu'il y ait
une cour des comptes, chargée du contrôle
le la comptabilité, s'il est loisible à un préfet,
— ou à un ministre — d'opérer à sa guise,
u aoyen de mémoires fictifs, ou pour parler
:iët, de documents mensongers ?

Non content d'avoir ainsi établi, par lui-
nême, les inconvénients qui peuvent résulter
>our l'administration générale, de la présence
m pouvoir d'un ministre des finances imbu •
le pareilles doctrines, M. Pouyer-Quer- ;
ier a pris à partie dans sa déposition ses col-
ôgues de l'intérieur et de la j ustice.

« On se demande, dit à ce propos le Jour- 1
ml de Paris, si M. Thiers ne sera pas obligé )
l'opter entre M. Dufaure et M. Pouyer-Quer-
ier. - <

Si la justice doit l'emporter —sans jeu de j
dot,— le choix du président n'estpas douteux
t nous y souscrivons d'avance. , \

INFORMATIONS PÂRT1C0UÈBES \
nous recevons ue H ei'aawies uu -ares- d

Lans le procès de M. Janvier de La
dotte a vivement émula gauche. Notre ]
orrespondant nous dit .qu'elle provo- «
ruera certainement un incident parle- ;
dentaire. Un ministre des finances ex-
îuâk comme ft fajt M. ̂ P^J-
m; lès abus administratif les plus
éludaient (M là un spectacle (gi ne

pouvait laisser «»r|utsm 1 Âs.em
Mée ni le pavs. On dit, MM, U^irnu
Bi! et Dufaure très-irrités contre M.
Pouyer-Qu^e^ La gauche, ajoute-
t-on prépare une iniei?pel!.atjon.

Les derniers incidents provoques par
la droite ont démontré que la monar-

|i?S %«• Mliers K™6
ffi et t tâche de FAssemfe en
%t££-itënm taFritq^e et faire

ensuite des élections.
M. Thiers espérerait que la libération

pourrait être faite en septembre de cette

année.

Le contrôle de notre administration

Le procès qui se déroule en ée moment devant
la cour d'assises de Rouen mente toute ^ atten-
tion des gens sérieux. Que M. Janvier de La Motte
ait détourné ou non à son profit les fonds du dé-

partement de l'Eure, c'est un point que la justice
doit éclaircir, mais qui n'est pas pour nous, à
beaucoup près, le plus important de cette grande
affaire. Ce qui est en jeu en effet dans1 ce procès,
ce n'est pas seulement la personnalité plus ou
moins honorable de M. Janvier de La Motte, mais
le système administratif organisé en l'an VIII et
conservé avec tant de soin par tous les gouverne-
ments qui se sont succédé depuis, cette époque,
parce qu'il leur permettait de faire servir l'admi-
nistration aux vues de leur politique.

Notre système administratif, institué par Bona-
parte dans le but principal d'assurer l'exécution
des volontés du chef de l'Etat, d'empêcher toute
résistance à ses ordres, de concentrer dans ses
mains tous les pouvoirs, ne saurait offrir aucune
garantie aux contribuables.

Les procédés irréguliers que la justice reproche
aujourd'hui à M. Janvier de La Motte sont d'une
pratique on peut dire journalière dans l'adminis-
tration. Il n'y a peut-être pas un maire, pas un
préfet qui n'ait eu plus d'une fois recours à des
mémoires fictifs pour détourner des fonds de leur
attribution primitive et faire des dépenses pour
lesquelles ils ne pouvaient espérer soit le consen-
tement de leurs administrés, soit l'autorisation
supérieure.

M. Janvier de La Motte n'a fait que pratiquer
sur une vaste échelle ce qui est en usage à tous
les degrés de la hiérarchie. C'est là môme, il faut
bien le remarquer, la seule justification qu'il cher-
che à faire valoir. .

Les dépositions des fonctionnaires du départe-
ment, des maires, des membres du conseil géné-
ral, spécialement M. Lefebvre-Duruflé, ancien
président du conseil général, ancien sénateur,
ancien ministre, dont les déclarations ont choqué
si vivement le président de la cour d'assises, mon-
trent à quel point il est habituel dans l'adminis-
tration de recourir à des procédés contraires à la
loi et aux règlements. Quelques-uns n'ont pas
craint de faire entendre qu'il serait impossible
d'administrer une commune ou un département,
d'exécuter des travaux indispensables, de réaliser
les améliorations nécessaires, si on se laissait en-
chaîner par les formalités réglementaires.

Que le préfet de l'Eure ait profité de ces dispo-
sitions générales pour détourner, à son profit par-
ùculier, les fonds du département de l'Euro, la
ustice se prononcera sur ce point. Que des fonction- :
maires publics puissent abuser en plus d'une oc-
;asion de la confiance que les contribuables ou le .
çouvemement placent en eux, c'est une chose des 
itus regrettables, mais ce n'est pas là en réa- i
ité l'abus le plus criant de notre régime admi- ,
listratif.

Ce qui résulte clairement de tous ces faits, ainsi; '
[tie nous le disions plus haut, c'est que, dans ce <
système tant _ vanté, il n'existe pas de contrôle. <
]'est l'administration qui se contrôle elle-même ;; j
es préfets contrôlent la gestion des maires ; le
ninistre contrôle à son tour, de loin, la gestion k

les préfets ; la cour des comptes ne peut juger (
ue sur les documents écrits qui émanent des t
nairies et des préfectures; il suffit, pour qu'elle

 cte trouve rien a reprieqa^eJjiiifc n9éc?fev<!twte -m- U t
ernièro mairie d7 village est aujourd'hui passé j

"voUà l'enseignement qu'il . importe de tirer du J
,rocès de Rouen; les besoins, les jntarêts, les
essources des contribuables sont restes îusqu a
e four à la merci du .corps administratit, corps ;
ouverain et qui a réussi à devenir irresponsable.

:1 X a d'autre remède à une situation semblable !
rue dans l'achèvement des réformes que 1 Assem- .
JAL a inaugurée» par sa loi sur les conseils gène- ;

'^institution des commissions permanentes sera
bien autrement efficace que les censures delà cour
tf comotes et les répressions administratives
oureShpr les agents du pouvoir de donner

Lux reSoupcès des commun^ |t des départempm
^destination contraire àVvqlon té #$W$£
aux intérêts de ceux qui les ont votées. 11 ny a
BuVquC compléter l'œuvre si heureusement
commencée en 'élargissant les poiivoies tes çonr
seils électifs et en organisant a tous les degrés le
contrôle et la surveillance des contribuables. Alors
seulement les intérêts du pays trouveront des
garanties sériées, et Tonne verra plus se repro-
duire les actes arbitraires' o'ù seànuaiéta qoni le
procès Janvier de La Motte nous donne aujour-

d'hui l'exemple.
 {Gmeltede France,.)

BEAUCOUP DE BRUIT POUR RIEN.

Le titre de la pièce de Shalvspeare ne
convient-il pas merveilleusement, au
spectacle qui depuis quelques semaines
m passe sons nos yeux ? Partout de 1 a-
eitation, et toujours une agitation ma
rile qui nous détourne de la grande
préoccupation, la seule qu'il s01*!^^

d'avoir aujourd'hui, la libération du ter-
ritoire.

_ Il y a quinze jours, il n'était ques-
tion que du manifeste, ou plutôt des
manifestes; tout le monde l'avait signé;
.les députés de la droite étaient d'accord,
les princes allaient s'embrasser, la mo-
narchie était restaurée, et le chef de la
maison de France nous rapportait le
bonheur et la gloire dans les plis du
drapeau blanc. Que sont devenus les
manifestes.

Mais où sont les neiges d'antan ?
Les manifestes resteront secrets, ab-

solument comme les mystères d'Eleu-
si&; les députés de la droite qui ont
donné leur signature (nous n'en doutons
pas) ne veulent nous dire ni quelles
sont les forces de leur armée, ni sous
quel drapeau ils combattent. C'est un
moyen ingénieux pour faire de la pro-
pagande, si ce n'est pas un prétexte
pour couvrir honnêtement une retraite
inévitable; en tout cas, ces messieurs
auront inventé le manifeste clandestin.

Et le comte de Chambord ? que lui
avait-on promis, et comment l'avait-on
décidé à venir à Anvers? Pauvres prin-
ces ! on leur répète toujours qu'ils sont
les sauveurs attendus, que leurs adver-
saires, réduits à une infime minorité,
ne demandent qu'à tomber à leurs ge-
noux, que le pays tout entier les récla-
me; ils le croient et vont au-devant des
scènes les plus désagréables. Ce n'est
pas que j'approuve les démonstrations
d'Anvers; .te comte de Chambord ne
troublait pas la tranquillité publique, et
la présence de ses partisans, eussent-ils
âté mille fois plus nombreux, ne consti-
tuait pas un danger pour la Belgique.
La France seule aurait eu le droit de
j'en émouvoir, et elle a eu le bon goût
le ne pas se troubler pour si peu. Que
e comte de Chambord continue à re-
ïevoir ses partisans, qu'il leur parle de ,'
ses espérances, nous n'y voyons aucun ..
nconvénient. Nous lui conseillerons
seulement de ne pas ajouter une .foi

 (
intière aux assurances de ceux qui l'en- ]
ourent, de se défier de leur illusion, et

 (
^M^toa^*^ xi€4%P|overbede L,
mu la Hollande, a conseille ̂ WJmrnT i
le rester chez eux. C'est un sage con- :
ieil,.et nous espérons qu'il sera siuyi. ,

Les bonapartistes nous menaçaient ]
3eauc@up naguère au moins de leurs ;
îrisl c'est un parti qui a toujours ete :
oruyant. L'élection de M, Roulier n a ,
oourtant pas eu jusqu'ici de grands r> i
kiltats. Plus sage que son maître et ses
amis, le vice-empereur semble com-
prendre que longtemps encore son atti-
tude doit être modeste. Quand onaeu
la main dans toutes ies^auteset tous
les crimes de l'empire, ce qu il y a de
mieux à faire, c'est de chercher a être
oublié, Le philosophe de Glusiehurst
n'a peut être pas autant de résigna-
tion; mais il doit trouver que les temps
sont durs; négocier un petit emprunt
de quelques mimons et échouer misé-
rablement, quand on offre pour gage la
fortune de la France, voilà qui est triste
et mi retarda un peu la nquyellQ expé-
dition de Boulogne. Sa Majesté aura le
temps d'apprivoiser quelques aigles.

Reste-t-il quelque point noir? Il faut
le supposer, puisque le gouvernement a
suspendu des journaux ; et demande de
nouveaux pouvoirs a 1 Assemblée qui
les marchande et veut lui donner
seulement sous condition? Quant a
mci, pomme je m apis pas dans la se-
cret' des'ctiëux, je crois que le gouver-
nement a tort. Je n'attaque pas volon-

tiers les hommes qui ont accepté la
lourde tâche de nous gouverner; j'ai
pour tous de l'estime., pour quelques-
uns plus encore; mais enfin si je les
estime, c'est à cause des principes qu'ils
représentent depuis longtemps, prin-
cipes que j'aime, auxquels je suis ferme-
ment attaché, et que je veux pouvoir
défendre même contre eux.

Eh bien ! au premier rang parmi ces
principes je place le droit de discussion;
c'estaujourd hui une nécessité. Le droit
de discussion, s'il est respecté, corrige
les gouvernements les plus défectueux;
supprimé/il porte un coup funeste aux
meilleurs gouvernements qu'il prive de
leur plus ferme soutien. Pourquoi sup-
primer Y Avenir et le Gaulois ? Ce sont
des journaux bonapartistes, et qu'im-
porte ? la réponse paraît spécieuse, et
l'on est tenté de citer à ces messieurs,
quand ils se plaignent, le fameux vers
de Juvénal.

Quis tulerit Gracchos doseditione querentes?

Mais n'est-ce donc rien que de se
montrer supérieur à ses adversaires en
ne commettant pas les fautes dont ils
se sont rendus coupables ? Ce n'est pas
sous les attaques de leurs adversaires
mais sous le poids de leurs propres er-
reurs que périssent les hommes au
pouvoir, et les mesures extraordinaires
ne les sauvent jamais.

Je crois bien qu'on fait trop de tapage
autour de la loi proposée par M. Victor
Lefranc, et que ni le ministre de Fin-,
térieur ni M. Thiers n'ont songé à tous
les beaux projets que leur prête la
droite ; mais demander de nouvelles
mesures de rigueur,ouvrir une nouvelle
porte à l'arbitraire qui eir connaît déjà
tant, n'est-ce pas une grande mala-
dresse ? N'est-il pas plus simple  de
battre la droite en se montrant plus sage
qu'elle? C'est là un triomphe qui nous
mchanterait et que la droite rendra
:acile. S

Rien, en effet, de plus déplo^Vnvi- <
le plus ridicule QVP K"^iuB ues lova ,,
istes pendant cette campagne qui vient ,
le tourner à leur confusion; insultes, <
narxaces fiaitationfl. snnrrlfts. :nrntesfa- <
-^S&t^V'V.?; • ™«raent sous prétexte i f
rouslér voulez7"'la Réplimique^ n en i'(
existe pas moins et c'est troubler la paix
rabliquefué de la menacer- sans, cesse, ;
ht lieu d'attendre la délivrance du ter-
dtoire pour discuter les questions con-
stitutionnelles, Quant au consentement
lu pays, je ne prétends pas que la Ré-
publique ne doive l'obtenir, mais ce
sera la première fois que le principe de
[a volonté nationale sai-a sérieusement
appliqué à l'a forme même du gouver-
nement. Qui pourrait soutenir le con-
traire?

La République, le 4 septembre,est née
delà situation; il n'y avait plus rien
après Sedan, et ceux qui ont pris le pou-
voir l'ont saisi sans avoir à le disputer
à personne, tanquam rem 7iullius,%)i-
raient dit les jurisconsultes romains.
Aujourd'hui des scrupules se sont éle-
vés, et l'on ieut que la nation se pro-
nonce. Nous n'avons pas d'autre désir ;
que la nation nomme une assemblée
régulièrement convoquée avec ce man- 1
clat spécial d'établir ou la monarchie ou
la république, nous acceptons d'avance
sa décision. Mais jusque-là que les in-
trigues s'arrêtent, qu'aucun parti ne son-
ge à une usurpation qu'il n'aurait pas
même h force de tenter, et si la Répu-
blique est provisoire, comme on ne
pourrait la renverser sans une révolu-
tion, qu'on la .respecte au moins pro-

visoirement.
C'est, du reste, ce qui arrivera par la

force même des choses. Il peut y avoir
dans chaque parti des ambitieux ou des
exaltés qui brûlent de se mettre en
avant et rêvent des combinaisons impos-
sibles; mais, quand des paroles il faut
passer aux actes, les obstacles apparais-
sent et l'enthousiasme fait place à la
faiblesse. C'est ce que nous avons vu
pendant ces derniers jours; c'est ce que
nous verrons encore; les partis conti-
nueront à s'agiter, ils essaieront encore
de nouvelles campagnes, mais ils ne fe-
ront rien de sérieux, et nous pourrons
encore bien souvent leur appliquer les
mots par lesquels débute cet article ;
Beaucoup de bruit pour rien.

Hermile RBYNALD.

COORRIEB DE

2 mars 1872.

Après les dépositions qui ont eu lieu à
Rouen, l'issue de ce procès ne fait plus de
cloute^ M. Janvier de La Motte sera acquitté.
_ Vraiment ceux qui nous gouvernent sont
bien maladroits. Avec- les. meilleures inten-
tions et le plus grand respect de la légalité
ils n arrivent le plus souvent qu'à fausser \À
résultats qu'ils veulent atteindre. Vov-P7 ':;,
exemple, pour les prévenus des pontons Ik
ont prétendu retenir et juge? tou le monde
au heu de ne s'en prendre qu'aux chefs e
voi a qu'on condamne ou qu'ïn relâche pêle-
mêle des milliers d'hommes parmi lesquels
il se. trouve, avec un certain nombre de gre-
dms, beaucoup de pauvres diables. - Com-
bien, disais-je hier à un officier instructeur
des conseils deguerre, combien vous resté-til
d individus a mger?~ Environ six mille —
Sont-ee les plus mauvais? - il y en a, mais la
plupart ont eu seulement moins "de chance que
les autres. ^

Ah! continuait-il, qu'il eût été plus sage et
nus politique de rend™ àt>* JP_/V.W P <W
Mit que ne signalait aucun acte spécial au
nilieii, de cet immense affolement de toute
me population, et de mettre seulement en
;.auso, mais vigoureusement, alors, tous ceux
i.HLûat ca&pfoyfaàfimrgr leurs concitoyens,
11 heure qu'il es i g rf t Fl et hoil W

;rouve que le gouvernement n'aurait pas dû
mscitev cette affaire sans être bien sûr que
.'accusation ne pourrait tomber clans l'eau.
Les faits dont il s'agit sont très-compliqués,,
très-susceptibles d'embrouillement , étroite-
ment liés, de tfegj aux pratiques de l'empire ;
tout cela constitue autant do motifs capables
de troubler le jury; mais si ce jury répond
par un acquittement, que dira le public?

La morale publique ne peut pas avoir deux
opinions sur les griefs articulés conke M. Jan-
vier de La Motte ; mais un tribunal n'a pas à
juger des tendances; il ne peut condamner
que sur des faits trës-clairs, et il se trouve
bien embarrassé quand, après une discussion
aussi épineuse que celle qui s'est déroulée ces.
jours-ci, des magistrats, des conseillers géné-
raux, un ministre enfin viennent attester çpp>.
n'y a eu que de simples irrégularités.. Mais 0n
n'entrera pas dans ces considérations; OTi n'é-
coutera que les échos de eette affaire féconde»
en scandales, et l'on s'écriera : « Comment se
fait-il que cet homme soit acquitté? »

Go qui choquera surtout, c'est la déposition
de M. ' Pouyer-Quertier y ministre des finance^.
Quoi ! Le gouvernement traduit quelqu'un en:
justice, et c'os.l un de ses membres qui vient
faire un plaidoyer pour le prévenu î II a
parlé, dira4-oii,

J
 suivant sa conscience. Eh,

bien lies théories qu'il a émises sont singu-
lières, et, puisque les. virements de fonda ad-
ministratifs sont, la chose la plus naturelle du
mondOj puisque l'on en fait encore à l'heure-
(\ifù est, ce n'était pas la peine, en vérité, d©
s'être débarrassé de l'empire pour en renouve-

il  agfîS***^»*"""S"»™ iwp«|j l|l '• Il mim i^
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! Nous étions arrivés sous un groupe de é
Agnes verts qui nous couvraient de leur y
ombre noire, et la vue s'étendait jusqu'à l'ho- t
rizon sur des vallées fertiles arrosées par les 1
affluents de l'Âdour ; personne au tou r de nous, ;
partout le silence. Au loin, seulement, les agi- l
talions de la vie, comme si nous planions au- i
dessus de la terre. Le gazon que nous foulions, .
brûlé par le soleil qui avait desséché les t
mousses et les bruvôres, exhalait des senteurs
aromatiques qui troublaient le cœur.

Ma tête était appuyée sur le corsage de Su-
iavine, et mes yeiu attachés sur les siens tâ-
chaient de lire dans son àme les sentiments
qui l'animaient. Nous restâmes longtemps
ainsi, puis, sans penser à ce que je faisais,
l'esprit perdu, emporté par les bouilionne-
.ments de.mon sang, je voulus la prendre dans
sues bras.'

— Chère Suzanne !
Mais elle se dégagea, et poussant son cheval

gavant.
,— Rentrons, dit-elle.

Quand j'eus repris mon cheval, elle était <
déjà loin dans la lande, et je fus obligé de for* f
cer l'allure pour la rejoindre.

J'avais mille choses à lui dire ; je voulus l'ar- ]
rôter, mais elle fit prendre le grand trot à son
cheval et le bruit de mes paroles se perdit ;
dans le tapage de cette course sur la route
.dure: elle avait baissé son- voile, je ne voyais
méffif plus ses yeux.

A l'entrée de la ville seulement elle mit son ,
cheval au pas.

— Quand comptez-vous partir? me dit-elle.
— pirS?in.
— Déjà?
—. Je voudrais dire adieu à ma mère.
— Alors, nous vous conduirons demain au

chemin de fer.
Le train que je devais prendre partait à dix

fejgyres; à neuf, Mme Bordenave et ges deux
I fiîes ïfte conduisirent à la gare.
• Elle était déjà pleine : les ordres de rappel
étaiefd parvenus dans tous les villages, et les
jeunes gViS qui n'avaient pas fini leur temps
de service avaient été relancés par les maires,
les gendarmes et les gardes champêtres. Ils
arrivaient de la montagne.. En troupe, le soldat
français est gai et gouailleur, mafs isolé il sent
naturellement comme tous les hommes,. Les
Basques, vigoureux, maigres et nerveux, à la
charpente o'sseuse. aux yeux doux et vifs, qui
étaient encore sous ^impression de la sépara-
tion, et qui portaient encore sur leurs sou-
liers la poussière de la terre' natale, s'ass

seyaient tristement sur leurs 6acs, recueillis,
sombrôê, sans répondre aux cris et aux
chants deg gamiùS, qui représentaient l'en-
thousiasme.

; Il y avait là aussi beaucoup H& 0]831de (le *a

vile, des parents qui accompagnaient Jpr.rs
enfants, des curieux. Je n'avais pas annoncé
mon départ, mais on sut bientôt que je m'étais

l engagé ; cela m'attira les eompjirnents de ceux
qui me connaissaient. On nous entoura, et ie
ne pus rester seu) avec Suzanne pen'daut'lès

quelques instants que nous avions a passer
ensemble.

A chaque minute ]ï me fallait répondre aux
félicitations et aux poignées de main.

— C'est bien : il faut donner l'exemple ; le
Français est né soldat.

J'étais fort peu sensible 4 co succès, mais
Suzanne en jouissait, Elle répondait pour moi
et je ne l'avais jamais vue si légère,

i — Ne prenez clone pas cette figure, d'en-
terrement, me dit-elle en se penchant à mon
oreille.

«T*- Je vous quitte.
— Croyez-vous que je n'y pense pas? mais

faut-il donner notre émotion en spectacle;
soyons gais au contraire.

Et comme deux ou trois jeunes gens de son
intimité venaient à leur tour pour me féli-
citer ;

-= Allons, messieurs, leur dit-elle, faites
comme M. d'Arondel, laissez-vous toucher par
l'exemple.

Et elle se mit à chanter la chanson du' Val
d'Andorre :

Je suis le joli recruteur.

La cloche sonna ; il fallut se séparer, Nous
nous serrâmes la main ; elle vit clans mes yeux
l'angoisse qui m'étreignait,

— Bonne chance, dit-elle, nos cœurs sont
avec vous.

— Ecrivez-nous, dit Laurence.
Je ne sais si Suzanne eut peur de me voir

céder à mon émotion, ou si elle obéit à un
mouvement de sa nature, mais me rappelant :

— Embrassons-nous, dit-elle.
Puis tout de suite changeant de ton :

i — Sauvez-vous , vous allez manquer le
s ; tram. AUonSj allons, bon voyage :

; Pars pour la Crète.
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Je restai pendant tout mon voyage sous l'im-
pression de ces adieux. Bien que n'étant pas
de tempérament mélancolique, j'avoue que
j'aurais préféré qu'ils fussent moins gais. Leur
accompagnement musical surtout me peinait
d'une façon irritante; il s'était logé dans ma
cervelle et je ne pouvais l'en chasser. Quand
nous nous arrêtions dans une gare et que je
voyais les pauvres diables de rappelés assis
sur leurs sacs, attendant tristement le pas-
sage du train omnibus qui devait les empor-
ter, cette satanée phrase me revenait sur les
lèvres, et j'étais obligé de faire effort pour ne
pas chantonner : « Pars pour la Crète. » Au
reste, mon chant seserait perdu dans le formi-
dable vacarme qui m'accompagna de Tarbes a
Paris ; il faut avoir entendu brailler la Mar-
seillaise et les Girondins pour savoir que a
voix de l'homme a plus de puissance que le
tonnerre; quand nous brûlions une station
pleine dé soldats, leurs vociférations faisaient
trembler les vitres de nos wagons, et nous
étions déjà loin que nous entendions encore
leurs chants. Je ne m'étais pas imaginé quon
pût voir pareil désordre, et pareil encombre-
ment d'hommes ; les gares d'embranchement
surtout présentaient un spectacle inouï uo con-
fusion ; car ce flot humain ne se dirigeait pas
tout entier vers la frontière de l'Est ; seuls les
régiments organisés suivaient cette route, tan-
dis que les hommes isolés, divisés en un nom-
bre infini de courants contraires rejoignaient
leurs dépôts, les uns venant du Nord pour al-
ler au Midi, les autres venant du Midi pour al-
ler au Nord. En rappelant mes souvenirs au-
jourd'hui, je me demande s'il est possible que
j'aie vu tant d'hommes ivres, et il me semble
que ces souvenirs sont ceux d'un -cauchemar
plutôt que ceux de la réalité.

C'étaient là mes camarades, et désormais
j'allais vivre avec eux.

Alôi'9 là responsabilité de mon coup de tête,
ne pesait sur la conscience. Ah ! ai je m'étais,
mgagé par devoir, par patriotisme,' par con-
viction. Mais il n'en était pas ainsi ; c'était
par amour, pour plaire h Suianue, J'avais
voulu lqi dire ; -x- Voilà ce que j'ai fait pour
vous, que ferez-vous pour moi.— Et mainte-
nant je me demandais ce qu'elle ferait, car
elle n'avait pas pris d'engagement euY0?s.moi.
Sans doute si je revenais à, trente ans général
comme Bonaparte, je l'entrainerais dans nioh
rayonnement ; mais si je revenais brigadier
ou maréchal des logis ? si je revenais avec le
nez coupé ou la mâchoire cassée?

Placé entre ces inquiétudes à mon point de
départ et la douleur que j'allais apporter- à ma'
mère à mon point d'arrivée, je n'étais pas
dans des dispositions à voir les choses en rose.

Qu'allait-elle dire, la pauvre femme, en
apprenant ma résolution, elle qui avait tou-
jours eu tant de frayeur et tant do dégoût de
la guerre. Je n'avais point osé lui écrire, et
je ne lui avais même pas envoyé de dépêche
pour la prévenir de mon arrivée, comptant
que dans le premier, mouvement de la surprise
il me serait plus facile de lui glisser celle grave
nouvelle.

Mais je ne la surpris point. Après le pre-
mier trouble da joie de notre embrassement,
elle me regarda dans les yeux, tendrement,
tristement.

— Tu viens me voir pour une cause grave,
n'est-ce pas ? dit-elfe,

— Mais maman...
— Je t'attendais.
— Tu sais donc? .
—Bien; mais quand j'ai appris cette décla-

ration de guerre, j'ai eu lepressentimenl
qu'elle te prendrait.

Je profitai de l'occasion qui s'offrait p.ouj
montrer la dépèche de M- de Samt-Nérée
Ma mère la lut sans rien dire, mais lors-
qu'elle me- la rendit, je vis des larmes dans se:

— Pardonne-moi cette faiblesse involon-
taire, mon cher enfant, je ne suis cr'à'mne fem-
me, et il y a des sentiments qu& les femmes
n'éprouvent pas comme les, hommes ; me dé-
vouer à ceux que j'aimo^ voilà toute ma vie,
mais je sais que aour vous il y a d'autres de-
voirs. Je pense qui si, Ion pauvre père était là,
il to dirait que f„a as bien fait ; je ne veux donc
pas te fliï-é, moi, que tu as eu tort. Il y a du
Sang de soldat dans tes veines, et le soldat doit
suivre son drapeau quand il est engagé. Je sais,
ce que ton père pensait là-dessus ; tu es son
fils, et sans avoir reçu ses leçons tu te trouves
tel qu'il aurait voulu te voir. Ne t'inquiète
pas, ne te tourmente pas de mon premier
mouvement d'émotion ; ma maternité ne se
placera jamais entre toi et le devoir.

Chère mère, si elle avait su combien peu le.
devoir avait eu part à ma détermination, et
combien peu j'avais pensé à la patrie. Mais à
qui la faute? J'appartiens à une génération
qui n'a point été élevée dans la pratique des.
vertus patriotiques,.et ces vertus ne surgissent
point des cœurs du jour au lendemain. On
aime sa patrie quand on la sert comme on
aime sa terre quand on la cultive de sa propre
main. Pendant vingt années d'empire, ce n'est
pas le peuple français qui a cultivé la France-j
il avait affermé son' champ et il vivait en pro-
priétaire qui n'a d'autre souci que de bien vi-
vre : le suffrage universel employé à ne don-
ner de temps en temps que des quittances ne
pouvait pas le tirer de cette apathie.

— Enfin, reprit ma mère, ce qui me sou-
tiendra pendant cette guerre, ce sera de pen-
ser que *tu es sous les ordres d'un honnête
homme. C'est un bonheur pour moi que M. de
Saint-Néréc soit colonel du régiment de ton
père : il reportera sur toi, j'en suis bien cer-

• laine, les sentiments qu'il avait pour son ami.

(Temps): (A suivre.)
i
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1er tous les errements.
L'effet produit est mauvais, et c'est ce qui

me fait regretter que ce procès ait été engagé.
M. Janvier de La Motte est coupable; mais, du
moment que sa culpabilité n'était pas de na-
ture à éblouir les plus réfractaires, du moment
crue son affaire devait faire ressortir l'indi-
gence de sens moral à laquelle nous sommes
en proie, il aurait mieux valu n'y pas revenir.
Les plaies de notre esprit public sont assez vi-
sibles à tous les yeux; à rien ne sert de les
étaler davantage. A peine est-il permis d'espé-
rer que la lumière qu'on vient de projeter sur
les agissements de l'administration césarienne
dégoûtera les gens qui osent encore nous van-
ter les bienfaits du régime déchu. Attendons
toutefois le verdict. Le président Félix a con-
duit les débats avec une fermeté remarqua-
ble.

On a beaucoup remarqué les mercuriales
qu'il a adressées, avec toute l'autorité d'un
magistrat cligne de ce nom, tantôt aux accu-
sés, tantôt même aux témoins les plus haut
placés, et il n'est pas impossible que son in-
fluence dégage les jurés de la confusion dans
laquelle la défense a lâché de les égarer.

Quant à M. Pouyer-Quertier, voici ce que di-
sent les gens de Rouen : « C'est un financier
qui ne se pique pas de procédés très-réguliers;
il se sent de la -période impériale durant la-
quelle il a vécu, et il devait, en outre, avoir de
grandes sympathies pour fox-préfet d'Evreux.
avec lequel il a fraternisé plus d'une fois le
Champagne à la main. » On ajoute que ce mi-
nistre mène ses propres affaires à grandes gui-
des, ef -.vt'ii trouve tout naturel de; mener de :
ffième celles do l'Etat. Il faudra qu'il passe
«tus d'une année sur les souvenirs de loin-
rare pour due la notion du bien et du mal re-
prenne sa place dans les âmes françaises.
M L'autre sujet des conversations du jour est
\e bruit à peu près avéré deda démission du
Général Ladmirault.

On se racontait à l'oreille, depuis une hui-
taine que l'on avait découvert des relations
an e-f nverneur do Paris avec le bonapartisme;
e m'étais abstenu de vous en parler la chose

zta-nt OTîivp e\ Sc?'on moi, peu probable.6
T$ avait; 'en effet, de vrai que ceci, que

le général ne s'était pas entendu avec le gou-
vernement sur quelques-unes des dernières
mesures, et qu'il s'est décide alors a se reti-
T'A'P

Cette démission n'est encore l'objet d au-
cune confirmation officielle : mais elle n est pas
démentie non plus, et c'est une confirmation

suffisante. , . ,  .
' Maintenant , quel successeur _ lin donne-

rait-on ? On parle du. général Faidherbe. Ce-
lui-là, on peut en être sûr, ne sera pas bona-
«artiste; certaines rumeurs tendent a taire
croire qu'il l'a été: on a môme exhumé une
lettre au prince Napoléon, dont les termes
sont du plus fidèle sujet, mais ayant quitte

'cette piste, il n'y reviendra pas, et, si ion
liasse sur cette versatilité d'opinion qui est
d'ailleurs le défaut de tant de gens aujour-
d'hui, "on trouvera en lui du moins un homme
intelligent.

L'enquête sur le. maréchal Bazaine parait
tourner aussi ma! que possible pour lui. J'ai
habité Metz pendant trois ans, et je viens de
serrer la main à l'un de nos malheureux com-
srmfgtîiieidiBiuwirc très- dônftîft)i ;LCe..su.ict. Ce

vateurs et peu suspects de partialité pour les
rumeurs populaires. Eh bien ! il n'y a parmi
eux qu'une voix, qu'un cri de douleur et d'in-
dignation. La personne que je connais est un
homme âgé, qui, depuis un an, s'est consacré
tout entier à tg^ ̂ c que jûêtjforWm

__ ep.-<ri 'i,'.':'.''y:''jG^ii{ïrau')nyuL' "pÔtir sâ-UVOr le
fatal commandant en chef de l'armée du Rhin.

Je voulais vous parier aujourd'hui de Sa ga-
lerie Péreire qu'on visite au boulevard des
Italiens et où. est allô hier M. Thiers. Mais,
comme l'exposition, est toute privée jusqu'à
demain et que mon collègue en correspon-
dance s'est emparé de notre carte commune,
je remets à une autre lettre cet entretien ar-
tistique. Une me reste, pour terminer, qu'à
vous dire que les gens- qui reviennent de Ver-
sailles affirment le retrait de la démission Lad-
mirault. On ajoute que cette détermination
finale serait ducaux instances de plusieurs dé-
putés auxquels le nom du général Faitlherbe
et l attitude qu'il a prise vis-à-vis de M. Gràrn-
betla ne causaient qu'un médiocre plaisir.

'M.

»——__ ™s®te__ _____ ..„ .
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(Correspondance particulière du Journal de Lyon.) J

Bourg, 24 février. c
J'ai connu autrefois, au collège de Belley, un c

vieux professeur qui avait coutume de dire r
que les hommes ne se disputent que faute de r
s'entendre. Comme ce respectable savant n'a- r
vait rien de commun avec M. de La Palisse, il e
faut bien admettre que sa formule n'est pas jS
aussi naïve qu'elle en a l'air. Elle signifie sans ^
doute que l'humanité a conservé quelque cho- cl
se de l'infirmité contractée, en sa tendre jeu- d
nesse, dans la tour de Babel et peut-être aussi P
que les journalistes, dans la rapidité qui s'im- G
pose d'ordinaire à leurs improvisations, sont 1;
plus sujets que d'autres à la confusion des lan- ti
gués et trop souvent exposés à greffer une ,T
querelle sur un malentendu. Ce propos et ces fd
réflexions me revenaient, l'autre jour, en mô- v
moire en lisant, clans Je Journal de ÙAin, les ri
lignes que son rédacteur en chef a bien voulu P;
consacrer à la discussion de nos opinions et en (i
m'apercevant que, su r des questions d'une im- a(
portance capitale, nous ne différions pas autant m
que je l'aurais cru. Satisfait de cette décou- m
verte aussi agréable qu'imprévue, car notre ,c
politique toute de bonne foi, de bonne volonté. cc
et d'apaisement, recherche les adhésions plus
volontiers que les hostilités, j'étais bien réso- S!
lu à ne pas pousser plus loin l'expérience de m
peur d'exposer aux dangers d'une discussion fa
trop approfondie un accord aussi nouveau et to
peut-être fragile et éphémère. Le sentiment co
des convenances confraternelles a fini par en
triompher de cette prudence sans cloute exa- m<
gérée et après une trop longue hésitation , £a
j'apporte à M. Noël, avec des remerdments to!
pour sa franchise, une explication aussi com- Pp
pfèto que tardive. ..ré]

M. Noël veut l'ordre , nous Je défendons reI
nous-mème passionnément ; ii.adore Ja liber- VG|
té, nous l'aimons aussi sincèrement que lui et trc
comme lui, nous la comprenons égale pour »0!
tout le monde, exclusive de toute licence et IIn
fondant ïesdroits de Loussurles devoirs de cha-
cun. Comme nous, il déplore les divisions qui
agitent le pays, les haines des partis, les in- j
trigues des prétendants, les convoitises mal- aul
saines, les ambitions inopportunes, les pré- inte
tentions impuissantes, les petites vanités, les dan
petites rancunes, les petits intérêts et les est
grands égoïsmes. Pas plus que nous, il ne dise
croit à la sincérité des programmes paiîcmcn- être
taires et encore moins au succès de coalitions les
monarchiques. Enfin et pour tout dire, en un m'e:
mot, il aspire à l'avènement définitif « de la je k
vraie république, qui doit être Ja république resp
de tout Je monde ... Mais c'est là aussi le plus Lchei
jpher de nos vœux et nous regrettons fort de Ma m

n'avoir pas compris plus tôt que c'était aussi

am- " le sien. Oui, la république de tout le monde, .
, jé la république ouverte à tous les droits, à tous
V! les mérites, à tous les bons vouloirs, et même

' à tous les repentirs, voilà ce que nous souhai-
jgn(. tons ce que nous n'avons cessé' de demander,

n(li moins encore par sentiment et par goût, que

mp„ -par suite d'une conviction profonde et sincère :
,.-,:„ c'est qu'à nos yeux, dans l'état actuel des par-
; :" tis, l'avènement de la république est la seule
' j " solution possible, la seule qui puisse écarter

,_ de nous l'horrible menace de la guerre civile,h
' ' de même que la forme républicaine est la seule

me forme de gouvernement qui réponde désor-
'.„„_ mais aux besoins de nos mœurs politiques et
Ions qui soit compatible avec la praticjue loyale du
,m '_ suffrage universel.
' " ; D'accord sur le fond, nous ue pouvons diffé-
[ c

 " rer que sur la forme, sur l'opportunité et les
ojÀo moyens d'exécution ou, ce qui n'est pas moins
pifr? délicat, sur la participation du gouvernement
.„ actuel à cette solution désirable. Si M. Noël,
' Z comme il nous l'affirme et comme nous som-
£ mes tout disposé à le croire, n'a aucune hos-

i„ " tilité systématique contre M. Thiers, il nous
croira 'bien aussi quand nous lui dirons que

,i- nous n'avons aucun parti-pris d'admiration
',, !!" sentimentale ou intéressée à son égard. Libre
tw de toute préoccupation personnelle, il nous
i„ ' eût été aussi facile qu'à tout autre d être m-

. " grat envers cet éminent citoyen, en rnécon-
Jt naissant les immenses services qu'il a rendus

à à son pays depuis tantôt dix-huit mois. Par-
• fois peut-être en avons-nous été tenté quand
• nous l'avons vu s'obstiner et se complaire

'ii' dans des systèmes économiques condamnés,
"^ i ou, s'oubliànt à des entraînements de tribune

;„ dangereux, compromettre inutilement une
'™~ autorité qui est notre espoir et notre sauve-

garde.
f Mais nous avons su résister à ces tentations,

t: nous rappelant à propos son ardent patriotis-
me, ses immenses labeurs, son courage, son

: abnégation des premiers jours, les difficultés.
„„" de sa tâche et l'ardeur de dévouement avec
"p. laquelle il n'a cessé de travailler à la libération

"' du. territoire, à'ia régénération de notre cré-
dit et à la réorganisation de la France, nous
rappelant aussi combien il serait périlleux

* d'ébranler une situation qui nous couvre,
" p" qui seule peut-être nous sépare de la guerre
pt; civile et de l'invasion étrangère, ou, comme

le dit si bien M. Noël lui-môme, nous rappe-
lant enfin « que nous sommes dans un mo-

*" ment où il est plus que jamais nécessaire de
$£? fortifier le pouvoir. »
> M. Noël convie tous les jours M. Thiers à

devenir le Washington de la France. C'est bien
•pjT facile à dire et moins facile à faire. Fût-on un
LG~ grand orateur comme M. Thiers, un grand po-
ila" litique comme M. Thiers, un grand citoyen

comme M. Thiers, il ne suffit pas de se dire
u p chaque matin, en se réveillant, je veux être le
W- . Washington do la France, pour que ,.ce vœu
iTp| soit réalisé lo soir, Ce n'est pas en un jour non
„ ,. plus, ni sans de grands tiraillements, de vives

oppositions et d'énormes déboires que Was-lUl
 " hington a pu fonder la grande République Et.

1 pourtant il avait affaire à des Américains,
., c'est-à-dire à des gens, pratiques, qui savent

r
T,  ce "u'iis veulent et qui tout ce qu'ils ont dé-
J]p cide, des gens expéddifs qui ne reculent pas
' cle devant les difficultés et mettent le eu à clés
m}" forêts entières pour y semer du blé. I est plus
•, facile de faire que de refaire et pendant que
le? 'rnTmntiMô nipnniers étaient en tram de créer

rmi u» niouut, a no^^n a pas coûté beaucoup
>in_ plus pour créer une république pardessus le
m marche. Au heu de cela M. Thiers a à como-

crc ter avec toutes les traditions et tous les men-
,évu songes.du vieux monde, il a affaire à des Fran-
oui' [dire à clos hoinmes"saEu^"à"ôlîrfâP-^°"-^ihèi-i
:-]'e im,,-»,,. .4 avides de noi!ïvefiï,/,4"" in« !"°', -;0
,!_,, ' plaisirs et affamés de voluptés, corrompus en-
jV fin par vingt années cle régime Gésarien.scepti-
des quesetblasôs, ne croyant à rien parce cjïï'ilsfont
^g

1
" cru à tout, et par-dessus tout divisés et subdi-

jj«j[ visés en un nombre infini do partis et de sous-
3n. partis qui s'excommunient, se querellent et se
ac dévorent à la journée, au lieu d'unir leurs for-
lri ces contre l'ennemi commun.
(,'.-, Tristes éléments pour fonder une rôpubli-
er. crue ! hélas ! et bien souvent je me prends à
ui_ clouter que nous soyons capables de fonder
on quoi que ce soit. Il 'faudrait pouvoir s'ajour-
jg. ner à vingt ans et réserver l'honneur de fon-
jjg der Ja République à une génération nouvelle,
n. élevée dans d'autres principes, instruite par

nos malheurs et par nos fautes, plus capable !
et plus digne que nous de mènera bien cette
grande œuvre. Je ne méconnais pas pourtant (

:.^ les dangers du provisoire et je comprends1
 îj'ès-bien M. Noël quand il me demande ce
qu'if adviendrait de nous si M. Thiers mourait j
demain. A quoi Je réponds que je ne sujs pas c
plus rassuré que M. ÎNOCJ.- Sa question prouve ]
seulement la valeur cle M. Thiers et l'insuffi- s
sauce de nos institutions. Mais à qui la faute? c

h A qui la faute surtout si, comme le lui repro- t
cheM. Noël, M. Thiers est obligé de louvoyer
entre les différents groupes d'une Assemblée a

jn qui ne sait ce qu'elle veut, où elle va et qui t-
•e n'a pas encore réussi à se constituer une majo- n
le nté?A ffiii, sinon à cette Assemblée gouve- n
t. raine de laquelle M. Thiers tient ses pouvoirs t
il et avec laquelle il est bien forcé de gouverner ? g
IS A ces deux dangers pressants : absence d'équi- n
IS libre dans le pouvoir législatif et incertitude 0
,. du lendemain dans l'exécutif, je ne voig que h
i- deux remèdes efficaces et immédiatement ap- ' h
3i plicables : Je renouvellement partiel de la tj
,. Chambre qui, sans avoir les inconvénients de v
tt la dissolution, départagerait ses forces ncu- p
i_ tralisôes par leur égalité et leurs antagonis-
e mes impuissants, en lui créant une majorité
;S faite à l'image du pays et la nomination d'un
. vice-président comme aux Etats-Unis d'Amé-
s rique, avec dévolution éventuelle de l'autorité
a présidentielle, qui préserverait la France
j d'une vacance du pouvoir. Surtout, quoi qu'il
. advienne et quels que soient les nouveaux pé-
l pifs que l'avenir nous réserve, sauvons-nous
. nous-mêmes. Nous savons trop ce que valent va

i les sauveurs providentiels et mitant ce qu'ils &
\ coulent. Bi
5 II est un autre reproche qu'on n'a pas épar-
. gné au gouvernement de M. Thiers et qu'il a
, bien mérité, c'est de n'être pas un pouvoir
! fort, c'est-à-dire sans doute de professer une , '
; tolérance excessive, allant souvent jusqu'à t!û
; confier de hautes positions politiques à ses un

. ennemis les plus avérés et surtout jusqu'à per- (
mettre, que sous un régime de République lé- ter
gale bien que provisoire, on pût tout dire et et
tout entreprendre contre la République. Le V0]
projet de loi que vient de présenter M. Lefranc î;01
répond à co reproche ; mais déjà il provoque le fcm
reproche opposé. Attendez que ce projet soit .:
voté et appliqué, vous en en tendrez 'bien d'au- S10i

très. Ne sera-ce pas le moment d'appliquer au ma
gouvernement ic fameux vers de M. de La
Harpe: I

Cet animal est très-méchant ; ^C !

Quaurt ou l'attaque, il se défend.

M. Noël me dispensera de le suivre dans un 0u c
autre ordre de faits trop particuliers pour être tem
intéressants. Je me bornerai à lui dire que '
dans cette direction, il a fait fausse rente il
est d ailleurs certaines hypothèses qu'on ne m
discute pas et je dois lui savoir gré de ne S'Y ce d
être pas arrête. Mieux eût valu pourtant ne pas cons
les aborder et son respect des convenances emu
m est un sur garant qu'il n'insistera pas. Dois- Ph,t'
je le remercier cle la promesse qu'il me fait de ! a daj
respecter mon incognito et de ne pas cher- mais

tcher qui je puis être? Tous, dit-il, n'ont pas I fZl

la même discrétion. Tant pis pour cet"x-î?! fe

issi Ils seraient trop punis si je voulais dire ici
.de, les moyens parfois peu avouables que certains
ous d'entre eux ont employés pour arriver ou plu-
me tôt pour ne pas arriver à leurs fins. A quoi bon
îai- Qu'importe ma personnalité, la ou nia véracité
1er, doit suffire? Qu'importe que je sois un jeune
que homme sans expérience, comme on 1 a dit, ou
re : une vieille femme radoteuse comn^ on 1 a dit
lar- encore ? Ou'importe que je sois simple, double
suie outriplefOu'iiy ait eu plusieurs Verax suc-
rter cessifs, qu'il y ait encore plusieurs Verax ai-
de, ter-natifs ou simultanés, qu'importe? Ion tes
îulê ces suppositions ont été faites, je n en réfute
;or- aucune, car je n'en veux discuter aucune. Je
i et reste clans mou brouillard et je suis dans mon
du droit. Ah! si j'avais commis un crime ou un

délit, offensé les lois, blessé les convenances_
ffé- ou attaqué les personnes, il en serait autre-
les ment et l'on n'aurait pas besoin de me cher-

nns cher bien loin. J'accourrais bien vite, en m é-
lent criant avec un héros de l'Enôïde « Me, me, ad-
oël sum qui feci In me converhte telum, «
un- N'ayant rien fait de tout cela, je garde mon
îos- masque. Affaire cle convenance bien plus que
ous mesure de précaution !
-me Mais un point où M. Noël pourrait bien
lion avoir frappé juste et sur lequel je suis très-
bre disposé à donner une approbation à sa criti-
ous que, c'est quand il pense que mes histoires
in- locales, ou comme il dit familièrement mes
on- cancans, ne doivent pas amuser énormément
dus les lecteurs du Journal de Lyon. C'est une
'ar- crainte qui m'est venue souvent à moi-même
and et dont j'ai fait part plus d'une fois à l'adminis-
ure tration de ce journal hospitalier,qui m'a si bien
lés, accueilli sans me connaître. Sa bienveillance
une sans doute excessive et partiale, n'ayant pas
une consenti à partager mes scrupules et m'ayant
ve- au contraire encouragé à continuer cette hum-

ble correspondance, j'ai obéi avec reconnais-
ms, sanco ; mais si le lecteur, au lieu de s'asso-
tis- cier à cette indulgence de mon rédacteur en
son chef, donnait raison aux critiques de M.
Itës. Noël et à mes propres hésitations, il me res-
vec terait une chose bien simple à faire: donner
ion ma démission cle Verax et déposer cette mo-
rô- deste plume, qui n'a jamais été un dard, quoi
ous qu'on en dise, — un aiguillon tout au plus, —
mx qui n'a jamais fait de mal à personne, mais
're, qui a eu le tort de ne pas réussir à faire, le
irre bien qu'elle avait rêvé. S'il m'était permis non
me de faire son apologie, mais d'expliquer mes
pe- intentions, je dirais volontiers que, sans me
no- faire illusion sur le peu de valeur cle mes
de chroniques bressanes, je poursuivais un dou-

ble but , en les écrivant. Modeste trait
•sa d'union entre deux villes voisines et amies,
ien j'étais heureux de pouvoir aider à cet échange
un traditionnel de bons procédés et de relations
po- utiles entre ma chère patrie et son opulente
yen voisine.
lire Mon second but était plus ambitieux en-
s le co?è, quoique légitime aussi. En commentant
œu chaque fait local, je rentrais dans la discus-
1011 sion générale, et pouvais ainsi émettre des
se» opinions qui avaient auftioins le mérite d'être
as- sincères, modérées et honnêtes. M. Noël ue
Et s'y est pas trompé puisqu'il a pris la peine

as, et m'a fait l'honneur de discuter avec moi les
ent questions les plus délicates et les plus brû-
lé- lantes de la politique contemporaine, Etait-
pas ce bien de la politique, pourtant, ce que je
îles faisais là ? à peine. C'était plutôt un appel au
lus bon sens, au bon goût, à la bonne volonté et
[ue à la concorde. Sans bruit, j'enfonçais mon pe-
éer lit clou, en frappant doucement, mais tou-
îup jours au même endroit et au bon, c'estrà^dire

le au oœùr cle mes concitoyens.
ip- Au mois de septembre 1870, alors que les
m- hordes prussiennes s'avançaient déjà vers la
m- capitale do la France, prêtes à_ l'inv:plî|,'\,....v>.
<À- -Ufr*v«pA-r ^^iH-«'>t4ivivdc.'«a1m'iliëu des grandsr
^zl et tristes événements qui ont suivi, mais que

sn- j'ai notée clans ma mémoire :
>ti- Un illustre vieillard, un octogénaire bien
Mit connu dans} le monde savant et dans le monde
di- lyonnais, ne pouvant scanner d'un fusil, trop
i5- lourd pour ses membres épuisés, s'était armé
se d'une .simple pelle et aliait tous les jours tk-

)r- vailler aux fortifications. Le pauvre vieux ses
membres débiles devaient faire bien peu d^

II- besogne, mais l'exemple de son courage était
a galutafre et fortifianj. Dans le grand désarroi

fer qui a suivi nos désastres nationaux, au milieu
u- de tant d'intelligences affolées par l'esprit de
n- vertige, cle tant de consciences troublées par
le, le doute, le devoir était autre,mais aussi pres-
>p sant et il pouvait être d'un bon exemple aussi
» e d apporter sa poignée de terre à la forteresse
M menacée du pouvoir légal et de l'ordre so-
ni ciai (i).

as VERAX.
ce p. s. — Une fois n'est pas coutume et je re-
lit prends encore une fois ma plume de chrom-
as queur pour vous donner une bonne nouvelle
re La souscription nationale qui, dès le début"
i- avait reoiicdli ici les plus vives svmpathies i
5? commence à réaliser des résultats 'plus posï-
)- tifs. * l  " ]

* Ouverte depuis trois jours à peine, la quête i
se a produit déjà plus de 95,000 fr. Vous pouvez I
m tenir pour certain qu'elle approchera de 150 '
i» mille francs. Alors nous aurons fait à peu près 1 »
fef notre devoir, surtout si l'on considère que no-
m tre vdie n'a ni commerce, ni industrie, que les l
; ? grandes fortunes y sont rares et que les fortu- ?
i- nés colossales y sont complètement inconnues ,
c On s étonne, chez nous, que votre organisation L
e lyonnaise marche si lentement ; mais on con- T
'- naît le patriotisme éclairé, la générosité tradi-

 a
a twnneleet les immenses ressources de votre re ville, et 1 on s'attend à des merveilles de votre S
- part. Le tout est de s'y mettre, f

ï NOUVELLES ET BRUITS R
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,  M. Thiers a fait vendredi, après raidi, vers m

5 vnrT^Sî"^
00

"1'16 aPPa"lion sur le boule- ce
t \ ai cl des Italiens. V(;

» ^wS^f^^É^^teble&x de sa
MM. Pereire dans Ja salle Martinet

Il est rentré le soir à Versailles. ' et
— PO

: Le conseiller fédéral suisse, l\. n L,bs (mem.

faît^Tf^™^ » bien tellement pa

Cette démission est motivée sur ce fait nue eti
tenant sa nomination de l'assemblée fédérale êti
et la voyant s'engager de plus en plus dans les se
voies centralistes, M. Dubs, qui est fédéraliste )

femetiï"'
iie Cr

°
U pl"

S
 P

ouvoir conserver ses qu

.L'assemblée a décidé de refuser la démi«- adi
sion et de prier M. Dubs de revenir sur sa J- ver
mande. .

Le général Faidlierbe, de retou r de son vova- ma
ge d'Egypte, est rentré à Lille. 4 con

Le prince de Galles passera à Paris samedi acti
ou dimaiictie, m rendant à Nice, où ses apnar- éca
tements sont décidément retenue Ppa JJJ

,'i

Note de la rédaction. — Nous espérons biPn oue au i
co dernier paragraphe n'est qu'une boutade sans 11
conséquence de notre correspondant et que Ycrax t 
continuera à apporter ses « pelletées de terre » cm
plutôt à « faire le coup de fusil » avec nous. Il n'- m^
a dans co vœu aucune « induisenco » pour Vei-ar •"
mais au contraire un très-grand égoisme de notre men
part et un très-grand souci d'être agréables à nos COm
lecteurs. Mais nous sommes convaincus que nous me
prêchons un converti, «g# .

ici Un épisode de la grande cérémonie qui a
ins eu lieu avant-hier à Londres, à l'occasion du
lu- rétablissement du prince de Galles,
m? Deux individus qui avaient réussi à entrer
site clans Saint-Paul, avaient une si singulière te-
rne nue qu'on a dû les expulser...
ou Comme ils se débattaient, on les a conduits
dit chez le magistrat, et là il a été constaté qu'on
ble avait affaire à deux Français, dont l'un était
uc- Maxime Vuillaume, Pex-rédacteur du Père-
al- Duchéne. {Paris-Journal.)
ites —
ute La ville de Sedan vient de voter une adresse
. Je de remercîment à M. le prince Orloff, ambas-
îon sadeur de Russie à Paris, grâce auquel ont été
un assainis les champs de bataille cle Sedan et des
ces environs cle Melz.
re-' C'est, en effet, le prince Orloff qui a fait si-
or- multanément des démarches auprès des gou-
ré- vernements français et allemand pour que cette
ié- opération fût faite en même temps.
i. » —

ion Dans quelques jours vont commencer les
juc pourparlers avec le ministre des Etats-Unis et

M. Rampont, au sujet de la convention postale
ien qui doit régir ces deux pays.
es- Voici quelques renseignements à ce sujet,
iti- et qui prouvent combien l'empire était peu
rcs soucieux des intérêts du commerce français,
nés C'est en 1857 que fut conclu, par M. de Sar-
ent tiges, le premier traité avec l'Amérique. Cette
me convention fut plusieurs fois renouvelée ; mais
me depuis 1867, époque à laquelle les relations
lis- diplomatiques à cc sujet n'ayant pas été re-
ien nouées, le traité se trouva rompu, le port
nce de lettres, qui était alors cle 80 centimes,
pas alla à 90 centimes et devint bientôt inutile. Les
ant destinataires étant obligés de payer de nou-
m- veau le timbre déjà une fois payé au point de
lis- départ, le port revenait à 1 franc 80 centi-
so- mes.
en Les personnes ayant des correspondances
M. suivies entre les deux pays en vinrent à ne
es- plus payer que le timbre nécessaire, soit pour
ner la sortie de France, soit pour la sortie des
IO- Etats-Unis,
tioi Tel est l'état déplorable dans lequel l'empire
— a laissé nos relations postales,
ais —
sle La guerre civile et l'invasion ont coûté au
ton seul département de la Seine :
les Indemnité payée par la ville
me aux Prussiens, ' 210.000.000
les Dommages causés aux pro-
m- priétés privées de Paris et de la
ait banlieue :
es, 1° Par l'invasion, 83.000.000
ige 2° Par la guerre civile, 70.000.000
ms Enfin, incendies et bombarde-
ite ment des monuments publics,

réquisitions, loyers impayés et
m- autres pertes, environ, 128.000.000
mt ————
is- Au total, 491.000.000
les Pfès de 500 millions, sans compter les
tre ruines industrielles et les désastres finan-
ue ciers !
ine -r,
les L'invasion allemande nous oblige d'avoir
•û- toute une jurisprudence en matière de réqui-
it- sitions par l'ennemi. Une nouvelle question
je venait dernièrement devant le tribunal de
au Sens.
et La commune est responsable des réquisi-

>e- tions qui lui ont été faites à elle-même et
ni- qu'elle a réparties sur les particuliers; mais
ire l'est-elle également de celles qui ont été faites

aux particuliers directement?
les Le tribunal dit non. Il a décidé qu'une ré-
la quisition faite personnellement et nominative-

<m uifin.tn.ar.les Allemands pendant la dernière

ils et qu'il WSvmT'panieu''c!ans' rëspèœcfin^
[ue demmser le demandeur.

ien En môme temps que certaines gens veulent
de — cest la police qui le dit, — assassiner M'
op de Bismarck, d'autres songent à éterniser son
né nom,
•a- L'es étudiants de Berlin veulent fonder à
ies Strasoourg pour leurs, confrères pauvres des
cle bourses qui porteraient le nom de Morses
ut Bismarck.
•oi C'est faire d'une pierre deux coups. Cette
su fondation aurait |e double avantage de glori-
$ê fier le chancelier allemand et d'attirer à Stras-
ar bourgqaelques Burschenschafiler besoigneux
s- et braii ards qui représenteraient clans lanou-
:si velle ville impériale l'amour de la patrie alle-
se mandeot a conviction inébranlable de la su-
D2 périqrité de l'Allemagne en tout et sur tout.

"*"" -'--""^«>—«* »"— ffli^fom-i

i- AFFAIRE JANVIER OE Là iOTTE

1 „ ^tt»enp du J" mars a été consacrée à
h l'aucution des témoins à décharge. Un Sahd

nombre de témoins , conseillers généraux
maires, viennent déposer devant le jury de là

| | La Moue!
10

"' "
 8

'
énél

'°
sité cle M

'
 Janvi

S &

°s I *dv%l Prinïipales dépositions sont celles de
_^ MM. Raoul Duval, député à l'Assemblée Si -
l nale Tourangm, ancien préfet de l'Eure emi
f avait succédé à M. Janvier de La Motte Erne

Pinard , ancien ministre del'intérieur , Po ive?
°"

e
r
r

H?r' "l 1" 1^ 1'0 (les finances.
 J

- T li }>
d0

-
û Dllval déP°se que M. Janvier de

scem l un cle ses cousins, M,,,c Sav et mï^S

iïnnnnï* de. M. Janvier. Déjà, en 1881 s

isqumation s éleva a plus de 000 000 fr on s

ongs detaus a cet égard, qni prouvent que

53Î1 expIoité par de vimm i
M. Tourangin, ancien préfet de l'Eure com- «

mence par dire qu'il est arrivé à Evreux ïrec
certains préjugés contre son prédécesseur. J'ai vi

JaSi't ' CS C°rapleS' et j'en ai été 42 J
Je connais bien les choses administratives g-'

et jamais je n'ai trouvé les budge s aussi Lien C1

composés que ceux de l'Eure ?
M le président, ~ Le virement ne doit-il m

pas être autorisé par le conseil général è
Le témoin -* Non, quand il se fait' sur le P'

même chapitre; oui, lorsqu'il est opéré d'un v
chapitre a un autre. En ce dernier cas, 1 doit
être autorisé, ou au moins ratifié par le con- H

M*. Ernest Pinard, ancien ministre, explique t

Jieu et sm les plaintes qui lu avaient été na
adressées con tre M. Janvier de La Mol te -h i v
vement à. l'état de ses afiairos!^iï avait' ôp é 8
pour la mise en disponibilité à aôn éffard un

S'il y avait, eu davantage, je nSg Pa, L ]
manqué de s.gnaler les faits à la com S?5 <!o'
comptes et fan les diligences néce Lire fêï

actue if eï te^îS^ '<*$&** 3duuuic est tœnvre dlionimes qni veulent att.
écarter du département un egnffitSIe. cor
rClIX. ia* «44jfC ^

Après une suspension d'audience,M. Pouver- me

Sl'SS 6 ^5 fin^ces, est iZdut g
au milieu cle l'attention générale

t Jl
 C
?!TT$ Par dire ^ue ^^cusé adminis- ™r

trait le département avec beaucoup de dévoû- : tior
ment et une haute intelligence. CO-.T

Il explique ensuite qu'il a été douloureux à «
ment étonné des rapports des journaux sorte T
comptabilité. Les départements votent, com- ï?»
me les communes et comme l'Etat, leur bnd- ™]P
get ; mais on ne peut prévoir toutes lesoccur- pror

jui à renées. Dans le cours de l'exercice se présen-
ti du tent des nécessités imprévues. Eh bien ! il faut

que je le dise à la cour, un sénatus-consulte
titrer de 1861 a autorisé les virements à la Chambre,
e te- sous le ministère de M. Fould.

J'ai combattu l'usage de ces virements,
duits Aujourd'hui, cle quelque façon qu'on l'ap-
[u'on précfe, cette pratique existe, et mes efforts ne
était peuvent tendre qu'à la faire rentrer dans son
°ère- cadre strict et régulier, à la maintenir dans ses
•l.) justes limites. Ces virements conduisent à ce

qu'on appelle les mémoires fictifs. Une arche
resse de pont tombe, il faut des réparations immé-
ibas- diates. Mais, où prendre l'argent? C'est alors
ît été qu'on recourt aux mémoires fictifs et qu'on
t des attribue aux travaux du pont ce qui avait été

alloué à des travaux différents.
it si- D'ailleurs, ces virements doivent être exa-
gou- minés et contrôlés.
cette La cour des comptes, restée respectée au

milieu cle nos agitations politiques, est appe-
lée à examiner la comptabilité, et c'est elle

r les qui décide.
is et M. le ministre qualifie cle grave l'arrêté du
istale ministre de l'intérieur qui déclare M. Janvier

deLaMottereliquataired'unesommede213 !000
uijet, francs.
; peu H dit, au milieu d'une profonde sensation
içais. que cet arrêté est illégal et qu'il ne comprend
Sar- pas une semblable réclamation; que, sans les
Cette abominables malbeurs publics des derniers
mais mois, il aurait pu apporter la justification des
tions 66,000 fr. que l'accusé a eu entre les mains,
.é re- que pour les 147,000 fr., la cour des comptes
port en a eu la justification. Il parle de sa surprise

imes, de trouver cette pièce entre les mains de l'ac-
3.Les cusation.
non- " Tant que la cour des comptes, ajoute-t-il,
it de n'aura pas évoqué cle poursuites, il me sera
enti- impossible d'élever, comme ministre des fi-

nances de l'Etat, la moindre réclamation et l'ar-
mées rêté n'a aucune valeur. -
à ne Passant ensuite aux affaires d'Andé, du
pour concours régional et des fonds cotonniers, M.

s des Pouyer-Quertier dit qu'il n'a jamais douté que
l'accusé n'ait dépensé les sommes dont on lui

iipire demande lajustification, que le conseil géné-
ral a approuvé les comptes, et que même Jan-
vier de La Motte a dépensé de sa fortune per-

é au sonnelle pour le bien du département.
U donnait souvent de l'argent de la main à

la main. L'accusé lui a laissé à lui-même une
1.000 somme de 4,000 fr. dans ces conditions pour

. la commune de Fleury-sur-Audelle. 51. Pouyer-
Quertier dit que, daiis sa pensée, ils n'ont ja-
mais pu commettre d'actes coupables. Il ter-

1.000 mine en disant que, dans l'espèce, le conseil
1.000 général a tout vu, tout constaté. Les sommes

payées ont été bien payées, et il serait assuré-
ment mieux d'avoir confiance dans ses senti-
ments personnels et cle croire que, lorsqu'il

1.000 a approuvé les comptes, il les a approuvés
 dans toute la plénitude de sa conscience.

1.000 Cette déposition produit une profonde im-
• les pression dans l'auditoire et est suivie d'une
nan- longue animation clans les conversations par-

ticulières et les commentaires.
A la reprise de l'audience, on entend d'au-

ivoir très témoins qui déposent dans le même sens.
iqui- L'audience est levée à cinq heures, au milieu
îtion d'une émotion croissante.
1 de M. le procureur général a prononcé le 2

mars son réquisitoire,
uisi-
ie et '«»"')
mais , , TT .„ v „ ,- :
aites On écrit de Versailles a [Agence

Ha vas :
; .ré" Les déclarations faites par M. le ministre
^J6*" de l'intérieur à l'occasion de la discussion des
11(H\ propositions pour la libération du territoire
Fn>n ' ;-r" :'" ""—..-.ov. '.'.^.mai interprétées dans le

çaises ont cru à fort que M. Victor Lefranc
avait annoncé la prochaine émission d'un em-

, . prunt.

. "' On nous assure que la question financière
son

 ne
,s,era Pas ;al)OTfî(ie avant plusieurs mois, et

qu alors seulement le gouvernement se pro-
. noncera sur les propositions qui lui sont sou-

AÛ ra!ses PQur amener la libération du terri-ut,» t01re-

Parmi les propositions, il en est une éma-
, née d un groupe de financiers de' diverses
or> places d'Europe, dont il a déjà été question il
raS_ Y a quelques jours.
eux ('ette P!'0P0sition est basée sur une combi-
o„. nais.on d aPres laquée les trois milliards coû- '

;n teraient à la France 5 l|20f0 par an, amortis-
' "_ sèment compris, cl, seraient fournis pour la
w t Plus gfa,nde partie par l'étranger et v reste- ,

raient placés d'une manière permanente, ce j
— qui aurait pour résultat d'empêcher le retour ,

d une crise monétaire. De plus, les auteurs de ,
la proposition se disent certains de voir leur ,
garantie acceptée par le gouvernement alle-
mand, s

3 à On ne sait encore quelle résolution sera
 r

md prise par le gouvernement et l'Assemblée, r
ux, mais dès maintenant on peut voir que l'on (

la trouvera le moyen d'éviter la perturbation ;
de que 1 émission d'une trop grande quantité i

de rentes pourrait amener sur les marchés i
de financiers. I

lui  •
est i
er. Le conseil d'enquête et le maréchal Bazaine. |

de VAvenir militaire dit que l'enqutHe relative à la 1<
'ja capitulation de Metz touche à sa fin et que les con- d
i a clusions du rapport de la commission sont très- r<
on sévères pour le marchai Bazaine. Ce serait par rv
,1 son inertie, son indifférence pour les intérêts ce- 1
j 0 neraux du pays qu'il faudrait expliquer la sucées- .'
Bn sion des fautes et des négligences qui ont préparé U
^ la capitulation. l ' pi

tfk P résulterait des éJades minutieuse» de la com- V
PS ?-

1S
1

J0
So que ]o mai'f;chal n'a jamais eu en vue à

Cs des le 23 août, que de s'isoler et d'entamer son
armée le moins DossWe afin de se réserver un il

n- rôle politique, d'être le maître de la situation T '
il Les batailles de Bomy, de Bezonville, d'Aman- t\
ai Mlhers n auraient été que des rencontres de ha- ,
3. sard dans lesquelles la valeur héroique des trou- dr

pes était rendue tnlitile par l'absence de direction fa!
L générale, de mouvemnats coordonnés, de but pré- es

« Il serait impossible d'admettre cette raison « du ch
manque de munitions » que donne le maréchal qu

H pour exprimer comment il se lit que, vainqueur le d'j
VU, U se replia le 17 sur sa droite, au lieu de re- ]Pre prendre i offensive et :)r marcher sur la route de „n

n Verdun. . en.

jt La bataille de. Noisseville aurait été aussi mal tai

préparée que mal conduite et il serait incontpsta-
" blement établi que si Je maréchal, au lieu do per- nia

are cinq ou sis heures, eut attaqué au point du 1
e jour, et n'eût pas, après la prise de Noisseville et de.6
.] Sorvigny, donné à I ennemi le temps de se recon- cor
4 naître et de faire venir de» renforts, il eût pu, en " j
. y mettant un peu de cm.p furie française à la- ;»„':
i quelle les troupes étaient si disposées, se frayer {
- un passage. * "^

I?nfin,'ifi % septeml:-e, lo maréohal, on aban- 1101
J donnant la lutte en rase campagne pour se réi'u- S
3 gier sous le canon de Ja place de Meta et s'y lai?..- VOU

ser assiéger, se serait mis dans un des cas de riei
; responsabilité prévu parles règlements militaires, jja ;
; attendu qu'à ce'te heure fe maréchal pouvait en-

 (
]
p
à

, core agir. Si l'armée entière n'avait plus de chance „ 
de ffiirp ijne trouée, des corps isolés, vigoureuse- f
ment conduits, pouvaient encqrp gepqer fps lignes "
ennemies et aller renfnrcer de cadres ënergi- P° !'C
ques l'armée do la Loire yiGtorieusp à Qo\\\- de C
nîîers. jei lj.

Plusieurs fautes graves constituant des infrac- cinq
tions aux règlements militaires, on croit que la î

rf
>
rcommission d'enquête serait disposée à conclure -f

à ce que le maréchal EU renvoyé devant un coii-
seil de guerre, ee teiwai ii'impiiqi.aiU Bn non. ^;1 ^'
d'ailleurs, une condamnation de la conduite du j ^°
maréchal, maislaconstatation d'infractions sur les- ' tionr

. quelles le conseil de smvr- a seul qualité pour menl
prononcer, | j)OU€

ésen- j ;NJ0US nous bornons, sans commentaires, à nous
Il faut rendre l'écho des bruits qui circulent dans l'A'J
isulte semblée, sans avoir le moyen do les contrôler"
nbre, mais Us témoignent de préoccupations auxquelles

il importe de donner satisfaction par la publication
des décisions de la commission d enquête.

'l'aD- ^ es résu ltatK ae l'enquête sur la capitulation
i nô ^B ^ nflan » I 111 ost tout à fait terminée, on ne sait

ris ne T-ien> s \non cmf> ^[ ie général de Wimpffen a de-
iS son mandé sa mise à la retraite. On dit que le ranJ
1S ses port le décharge de toute responsabilité; il serait
t à ce a désirer que l'opinion publique fût fixée sur le
(trchû. rôle de chacun dans cette désastreuse journée du
nmé- ^

pr
 septembre. (Français.)

alors _^_
qu'on —*œ*~

CHROipe JUDICIAIRE
ëe au p* Justice en seiff-aiagr.
l
PP,

p
:" (Correspondance particulière du Journal de &oS J

Rouen, l" mars,
lé du youg p0llV(?z v0us en apercevoir tout d'a-
"™£ bord au daté cle ma lettre je ne suis plus
j,uyu aujourd'imi un touriste imaginaire suivant ea

,. rôve les excursions de la justice. Mes voyages.iatlon
. à la Toppfœr ont pris cette fois-ci en ce qui

irenci me touche personnellement un caractère in-ns
.
les

 contestable cle réalité. L'affaire Janvier delà
'
m<

f
rs

 Motte s'agitait non loin de Paris. Elle me sol-1
 .

des
 licitait. Je me suis laissé tenter. J'ai pris le

îains, criemin de fer et — à la grâce de Thémis ! ~.
optes me vojcj .j j^ouen prenant des vacances extrà-
'f?,

1
'
18

,
0
 réglementaires à votre intention, et prêt à

lac- v0l]g communiquer mes impressions îmmé-
.. diates. Gomme disait Racine en tète de sal

"
t
*

1
 ' première édition de la comédie des Plaideurs -! s0
'"
a
 la scène se passe dans une ville de la Nor-

ff, manche.
' '

 ar
" Cc matin, j'ai déjeuné à l'hôtel d'Angleterre

, avec le jeune et grave correspondant da
' !;

lu
 Times, M. Ostyn. En toute autre circonstance

?»
 M-

 je ne vous rapporterais certes point sans plai-
- 9?.? 'sir les détails fort intéressants qu'il m'a l'our-
'"

 lul
 nis sur la question politico-judiciaire de YAla-

jcne- jjama- je m'estimerais môme heureux cle ra-
Ja

:
n

" conter après lui les phases diverses de ce fa-1
 P

er
" menx procès Tichborne qui, depuis plusieurs

. ,. mois, préoccupe si vivement l'attention des
mn a Cockneys de Londres, Edimbourg, Dublini.,
3 nne Manchester et autres lieux britanniques. Je
pour Y0US djrajs qu'il s'agit là d'une succession de
uyer- œnt miijions à appréhender, que cent dix-,
.it ja- neuf jours ont déjà été consacrés aux débats^1
 ^'."j comment le jury' de jugement qui, en-Angle-
mseit terre, vous le savez, est appelé à se prononcer
nmes meme sur les questions civiles, prend son mal5
"

r
.
e
." actuel en patience, et les premières conclu?en

 ,.T sions de M. l'attorney général dont le discoure,:5C
1
U

.
11

 poursuivi durant vingt-six. jours consécutifs,,
mves a (]lir6 cent quarante-deux heures. Quelle fon-

taine ? et quel jet !
':

im
" Mais foin de la Grande-Bretagne pour le mer-1 une
 ment ! et — que M. Ostyn me Je pardonne ! —

P
ar

" loin du Times lui-même ! Notre attention à
,, nous, Français, est toute consacrée pour te
I au- m0ment aux questions qui nous touchent etjes
^

ns
- ne prétends vous entretenir que cle ce que

tiheu Ieg prieurs publics de Rouen, en vendant les
feuilles locales, annoncent avec emphase, com-

le z me autrefois les crieurs parisiens, parlant cte
Mirabeau: « La grande affaire du préfet Jan-
vier. »

Je vous disais que j'ai déjeuné ce matin avec
&,%, M. Ostyn. Hier soir j'eus le plaisir d'être invité;

à dîner par Lachaucî. Vous pensez si j'ai ac-
cepté et si j'ai passé une soirée agréable.^—

tistre „ Je sais tes opinions, m'avait-il dit en m ta-
ri des diquant le lieu et l'heure, mais il est convenu
foire que nous ne dirons pas un mot de l'affaire."
nsle — „ Gomme tu .voudras, .« lui avais-je a-,
p. i  -~ «v— , v/wviv/..!,..,'^^ OIUU 'OUI L^fjVinouï

,ranc observées rentre la poire et le fromage nous
em- n'avons fait queparler.de cela.

Aussi bien, je vous le demande, comment
?.iere parler d'autre chose ? Ah J quel charmeur que
ls

) ert ce maître ! quel agréable convive ! que! esprit !
pro- quelles saillies! quelle mémoire inépuisable!
s°i}- quelles ressources! comme je comprends que
3rn- l'ex-empereur aimât à,^entendre! et l'admi- ,

rable conteur que c'est f — N'allez pas croire
ma- au moins que je vous écrive encore sous Fim-
rses pression clu Champagne et que mon admira-
m d tioii soit suspecte de partialité gastronomique.

. Non. Ge n'est pas d'aujourd'hui d'ailleurs que
fini- je connais l'homme et ce n'est pas la première
-ou- fois non plus que j'ai le plaisir cle m'asséoif à
'tis- sa table.
? ^a Mais je vous entcmcls déjà' : « Vous nous
«te- parlez de tout, dites-vous en maugréant, ty
. ce ['Alabama, du Times, de Lachaud, de vos w-
nui' pas et de vous-même; quand nous parler»;
> c'e vous du. procès ? » Patientez, je vous prie. J'ai
Çlu' pris, je le confesse, le chemin du palais, je
•»e- veux dire le chemin de l'école, mais enfin je

marche néanmoins et voici que j'arrive. .
|era j'arrive sans doute, mais ne voulez-vous
'ée, point me permettre de me reposer un instant
!.°n clans la grande cour d'honneur clu palais cle
ion justice ? Ah mais ! c'est que le spectacle quO
thé j'ai devant les yeux ne ressemble en rien à
liés celui que vous voyez se dérouler devant vous

lorsque du quai Saint-Antoine, en arrivant à.
la passerelle, vous examinez cette longue et
morne colonnade qui se dessine cle l'autre côte

„„ cle Ja Saône. N'en déidaise à votre amour-,IC<
 propre, MM. les Lyonnais, si l'hôtel cle ville de

Rouen fait triste figure à côté du votre, certes
t la le plus beau de France, son palais de justice a
m- d'autres mérites et prend singulièrement sa
es- revanche. G'est une merveille. Et si je n'avais
par pas fait, à propos de l'avocat de Janvier, une
?«• dépense aussi coûteuse de [points d'cxclaina-
^7 tion, je n'éprouverais ^assurément aucun .scrii-

pule à en acheter une douzaine encore chez le
inl quincailler clu coin pour en orner machronique
,e, à cette place.
oiî Le palais fut construit par Louis XII cn
an 1499, sur les dessins de l'architecte Ango.

L'aile gauche et la façade, longue de 70 m|*n_ très environ, remontent à cette époque, LWa
" droite est moderne, mais en harmonie par-

"" faite avec le reste de l'édifice. Cette façade
é_ est splendide. Les piliers angulaires des tru-

meaux chargés de dais, cle statues et de clo-
lu chetons, les ornements si délicatement fouillés
ai qui entourent les fenêtres, la charmante série
le d'arcades qui se développent en forme de ga-
£ lerie sur toute la longueur de l'entablement,ie

 enfin la tourelle octogone du milieu sont çeF*
a| tainement de la plus grande beauté,
t_ — H C'e.st fort bien, allez-vous dire encore,
v mais maintenant et Janvier? »
u De grâce, attendez. Me voici dans la salle
't des assises et la Cour n'a pas pris séance en-
- core. Laissez-moi respirer.II
 Je suis avocat (c'est peut-être un défaut) e|

" j'aime ma profession et je me plais dansdps
belles salles d'audience. Ce sont nos salons à

„ noua.
I Si' voug étiez à ma place, je vous jure que
. vous ne seriez point si pressé. C'est que l'inté-
s rieur répond à toutes les promesses du dehors.
i La salle des assises de Rouen est le modèle
• des salles. Quelle amplitude! quelle richesse1
 austère et cle bon goût!

Le plafond, à compadimenfs ot caisse»* de-
pores de reaace of cle hrengo doré est d'un bois
de chêne, auquel le temps a donné une cou-
leur foncée du meilleur effet. De chaque côté,
cinq larges fenêtres gothiques laissent péné-
trer une abondante et douce lumière par lepfi
vitraux coloriés. L'ameublement est conforme
au stylo généra! du lieu,'

Pour mol, au risque de passer pour vil réac-
tionnaire, je vous avouerai que cette orne-
mentation antique cle la cour d'assises de
Rouen me paraît la plus conforme aux exi*
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pnces graves et somptueuses à Ja lois cte ta _v

Ju Ah^monsieur le normand Pouyer-Quertier, ' A

t n'êtes-vous aussi admirable que le vieux
IJL du parlement de Normandie ! |<
Pa|i Enfin, vous y voilà?- la

Vous l'avez dit. R.
- '-mdieuce est commencée. Voulez-vous que R<

• vous esquisse en quelques coups de plume
H nnrtrait fidèle des accusés ? . '
lL f «préfet Janviera48 ou 49 ans. C'est un liom- m
med't-àe taille un peu au-dessus de la moyenne, H

1
.

! maintien plein d'aisance, aux gestes vifs,
Srtfe corrects, à la parole abondante et facile, A-

- âl-animent vêtu, droit, aux cheveux noirs, ,
= 11 teint d'un brun prononcé, à l'œil mobile,

ix paupières gonflées, portant moustaches et
touche II a quelque chose dans la figure du
Le de l'ex-empereur, alors que ce dernier
mit moins obèse et moins décrépit. On le pren-
drait volontiers pour un. officier de cavalerie Ca.
habillé en bourgeois. ™

Bourguignon se traîne péniblement sur ses l

Weiraîlles II est atteint cle rhumatismes aigus. R
mail l'architecte du département de l'Eure. mc
» le voir il inspire compassion. C'est un
homme âgé. Grosse figure, barbe grise, lèvres Ré
Lisses toujours entr'ouvertes, regard un peu <
Kiré surtout lorsque ce regard se promène m
Ilieiisernent des bancs de jury aux sièges de «'
h cour II se tient courbé en avant et, sur l'in- Bij
vitation de M. le président, reste, assis j
orsau'il répond aux questions qu'on lui pose. c

Boulanger, l'agent voyer chef. Jeune encore Co.
d'apparence; grand, sveite; une figure ; de <
gentleman, d'avocat général ou de madré Go:
d'hôtel Tenue pleine de réserve. Il suit très- U)

attentivement les débats, parle peu, mais tou- g*
fours à propos et en termes fort mesurés. |'-(
l'air intelligent, ma foi ! — Finement ganté. j

Yittecoq est un type .à part, un gros type Ré
normand. L'ancien maire, le « Patapout « de i
Beaumont est de haute stature, vaste cle ventre Ré
et' d'épaules. Il porte toute sa barbe gnson- s
nante et prise du tabac à chaque instant. Sa Ar

figure est large, épaisse et colorée. Son intelli- _^
gènce ne paraît pas supérieure. Il est très-vif, ' }
s'anime quand il parle, dit des « parbleu » à Di,
bouche que veux-tu, et paraît plus préoccupé
de certaines inimitiés politiques de terroir que
de la situation grave qui lui est faite. Hier
jeudi, à l'audience il a exigé qu'un témoin se
retirât pendant qu'il donnait certaines expli-
cations et Dieu sait si ses co-accusés parais-
saient embarrassés cle ses sorties compromet-
tantes et si Janvier de La Motte lui faisait signe
de se taire. Les débats, commencés depuis
lundi se poursuivent dans les conditions pré- T

vues. . .M,
 ter

L'accusé Janvier, dans son interrogatoire,
s'est montré modeste d'abord, puis peu à peu p0i
et depuis il a pris ce que l'on nomme vulgai- Coi
rement l'aplomb. Il a, avec une audace de Coi
franchise qui n'est pas sans charme assumé
toute la responsabilité de ses actes, prononcé R^(
son panégyrique, évoqué le souvenir des pom- c>r;
piers qu'il' a abreuvés à Anclé et à Evreux clans En«
l'intérêt du pays, et déclaré qu'il avait rendu
son département, sinon lepitis moral, du moins
ie plus riche de France.

Mais les mémoires fictifs et les majorations
honteuses? vétilles. Les manœuvres fraudu-
leuses et cette gangrène qui gagne tous les
employés du haut en bas de l'échelle adminis-
trative? minuties. Les surcharges? niaiseries:
qui n'étonneront que les sots. Les dépenses ex-
travagantes en dehors de tous crédits? acci- ,
(lents sans conséquence. La comptabilité faits- A
sée? nécessités du moment. Enfin les dé- co„
hanches et la corruption? faiblesses d'un y^
galant homme. Oh ! les préfets modèles de a
l'empire! Et comme les Prussiens doivent se feei
frotter les mains en. suivant lés débats ! Ces de*s
procès-là sont des signes des temps. vict

Vous avez vu ce qu'était l'administration s
d'un préfet bonapartiste, mais vous avez pu ,;VI

voir ensuite comment s'exerçait alors le coii- f
1
"

trôle des conseillers généraux. Je vous l'avoue, Jsi
j'ai entendu avant-hier ces nobles messieurs i
i l'Eure et hier encore j'entendais M. Lefeb- biéc
vfe-Quruflé : je suis épouvanté des principes doit
qu'ils exposent et des appréciations qu'avec rait
Fair le plus simple et honnête du monde ils vo.u
viennent apporter à la barre. Si vous les aviez mln

Vus s'extasier sur la générosité et la charité ^
inépuisable de ce bon M. Janvier, dont les dî- et -,
Mis préfectoraux ont dû être si succulents! égal

Sonpoint d'ailleurs que je conteste la gé- cord
Sérosité cle celui auquel le gouvernement con- sion
M le soin de gérer les intérêts d'un dëpar- tàm
TOB. alors qu'il n'était pas capable de gérer de b
tes sieng propres, non, mais je ne pais m'em- ' ?
pécher de rappeler dans quelles conditions vi„„
e»e s'exerçait, et, par exemple, les 20,000 fr. sm

6

consacrés à griser des pompiers, et les 80 fr. à ch
offerts pour posséder la fille d'un malheureux ville
coruonnier, et les quatre cent mille francs mis ploy.
wx pieds de Grénisse. •• Fin. de compte, ainsi fonc
M«e remarque l'ancien, il avoit comme ai dict c.om
°essus soixante-trois manières de recouvrer tl0n

argent mais il en avoit deux cents quatorze de mip
le dépendre. » >

^argent départemental semé par lui ne lui avoi
Pio.itait pas, a-t-on dit. Il ne le mettait pas 25 M
(wns sa poche. . À

Permettez : il lui profitait, puisqu'il s'ac-, , A
lirait par là une popularité illicite et facile, *SrS
r.LS|mee à servir ses intérêts politiques et par pari
g f emo sa situation personnelle. Il les met- P° "
'<" Parfaitemement clans sa poche sauf à les y f™
w cier peu de temps et à se hâter d'en faire nuei
3e Pour son bien propre et celui cle son A

TA ** 

Il no aiTôte - Je m'aperçois que je m'égare, dem
/iconvient pas d'insister trop vivement sur Pers,
et mmff 2.?rS <Pie la discussion se poursuit f

,r
ft

]

Présentée n'a pas été comPfétement maj'i

tneûfdS.-
 Cst

' on tous cas ' ûe v&^më- aûte
l'on" hier er me Paraît Prwabte. Nous ver- et _.

ciw,
!J
'n

U1,J
Tlui mas entendons les témoins dem

Grpnior.i nvier î samedi, l'avocat général part
C etles avocats de Rouen; dimanche, ;<J™
fec

U
, géPéral Isjard et é Lachaud f

;1
"

% n i
fin !e

nrési!ni-0 du P^sident et le ver- , ™
E ,r̂ ,P u moins c'est ainsi que M. le ?,

n
°

E_?Sii51i
,xm

> <lltavoir » sauf modifie* „alew», réglé les audiences. trîîi
Z. sonr

SITUATION paf
PRIA nn't.

BANQUE DE FRANCE S*
ET DE SES SUCCURSALES ^

vmUon du 29 février 1872, au malin. L'

L ' ACtW Af,
ri s S "10rinayé et lingots à Pa- serv

PfretsîpT1*t* succursales. . . fiy-.871.897 01 L'
jour Us hier, à recevoir ce con'

?0rte_6_ii ',-,, 1.882.463 71 Hau
de lle ) Commerce 3Ô3. 178.430 80 enqi

^ paw, i £iiets Prorogés. . . » » tenc
f°itefe_iii l ;Bonsou Trésor . . 1.328.637.500 « L
i*iaeurAf des j Effets sur place 366.503.758 » défi!
Ftacps * ™ Rrorosés. » » a{t tic
ba^Z

 sur
 hagots et faonnai-B 10,929.800 » tout

daiio i ?'lr ungots et monnaies si
^atL, s»ceursaies t. 832.800 » spéc

fais
 Sur offets Polies Iran- jour

KsteL;- ' • 15.890.000 « rela
, Wis ;L^r.e'l(, ts Publics fran- des
Noce* los suecùrs5îes . . . 8.943.050 » on

t
 r <W 1

S
 M

 aCl
-
!0n

5 Pt »bliS3- = sont
KcesL

 en
;'nsdp' fer - ' • • 52.202.900 » rati<

l '"s ,,,„ chpmins de fer dans „raj
Ua«„Suocursa!es. ... ,- B»t oAn Sr|
^^obligations du Gré! •

Ci
"

3
°° * -S%

'
h
^ 1.102.300 » U

de la Avances sur obligations du Gré- j-|
dit foncier dans les succursales 039.800 » inj

ir fjP).  Avances à l'Etat (convention du
vipnv I 10 juin 1857^). .'. : 60,000,000 » Ho

I Rentes de i | oi,dù i7 mai }834.(«) 10.000.000 » en
I l-i ri..-™ . Lx-banquos depar-laic&eive

-( tementales. . . .(e) 2.980.750 14 da
Rentes disponibles 66.473.568 81 de

S que Rentes immobilisées (loi du 9 lei
'lume juin i8ô?| (y compris S.4;„5.000(B)

de la réserve. - " 100.000.000 » de
liom- Hôtel et mobilier de la Banque..^?) 4.000.000 » dé
Pnnc Immeubles des succursales. . . . 3.545.988 » dé
\.:/-.' Répenses d'administration de la i
'wM> Banque et dos succursales . . 662.908 53 po:
acîle ) Avance à la ville de Paris (dé- flu
loirs, cret du 11 février 1871). .'. . 134.532.000 » tio
.bile, Divers 12.419.694 34 ]
tes et • d, c
re d Ll 3.178.924.909 40 me

irnier ' • , 
PASSiP loi

lleiië Capital de la Banque 182.500.000 » Jia
Bénéfices en addition au capital !'-'

(art. 8, loi du 9 juin 1857). . . 7.494,054 03 J"£
lrsos V

 /Loi -du -17 mai 1834. (a) 10.000.000 » rai

.igus. Béserves \ Ex-banques dépar- Pai

Eure, mobilières j tementales. . . .(h) 2.980.750 14 * ]
it un \Loidn 9 juin 1857. (c) 9.125.000 » ,!a -
èvres Réserve immobilière, de la Ban-
-, nou due W 4.000.000 » m"
mL e Réserve spéciale. ........ 24.364.209 97 ™
OS de billets au porteur en circulation ^ mo

U-
J
 (Banque et succursales). . . . 2.454.799.215 »

. Billets à ordre et récépissés paya- me;
assis blés -à Paris et dans les suc- P,
pose. cursales 9.632,466 76 5

icore Compte courant du Trésor cré- 5U1

e^ de diteur.. ,. . 89.926.278 27 d,l
laître Comptes courants de Paris ... 273.457.485 35 exl

trpe,- Comptes courants dans les suc- P0.1

t0 *_ cursales . . . .' 32.646.512 » e^
A„ Dividendes à payer 3.721.770 » ree

. , Escompte et intérêts divers à P01

Ite. Paris et dans les succursales. . 12.355.359 17 cm

type Réescompte du dernier semestre
" de à Pari» et dans les succursales. 6.088.254 93 *-
entre Réserve pour effets prorogés en (la

ison- souffrance 14,000.000 » *
t Sa Arrérages de valeurs transférées

tel li - ou û^ os?e* 4.285.139 41 pu
, ,,:e Effets au comptant non disponi- an ^
'"vll > blés . 2.610.623 95 i-
1 " à Divers ' ' ' 34.937.800 42 ft ;
:Clipé ;— tivi

f que 3.178.924,909 40 s ' a.
Hier ' ' . " '

Certifié conforme aux écritures: tic<

X]:)]j. Le gouverneur de la banque de France, I

• RouiAsn. P'°rais- ___ X\ULI,A.>U. g
e

nie '" Bilan de Sa Banque d'Angrlet-r'rc. j
signe T , on .- • tan
,pUi

s
 Londres, 29 février. CM

pre- Le bilan hebdomadaire de la Banque d'Angle- 1
terre donne les résultats suivants : mif

OÎre, AUGMENTATION ,

l'peîl Portefeuille. . 1.280.605 liv. st.
 r?

j
Igai- Comptes du Trésor 858.681 — déj;
e cle Comptes particuliers 391.613 — ;Usi

iumé MMixoTiox nor
oncé Réserve des billets 42.580 —

 su
|

30111- Circulation des billets. .... 95.515 — ^ j
dans Encaisse métallique. ...... . .144.101 .—
3.ndu *£. ____.,. , — . res!
loms étrc

udu- _--»atS6SDl.l.C RAIlUnALI. n,fif
5 .les . ;-,-'. _'_ l,
in js _ PRESIDENCE DE M. JULES GRÉVY. d'aï

eries: " Pre

3 ex- Séance du î or naara S8-® J1""
icci- '
fans- ^ deux heures 3j4 la séance est ouverte. "s?-

ii„_ Arrive la discussion.xelative aux pensions à ac- (;

',, " corder aux veuves et orphelins des victimes de ®
Cl un l'insurrection du 18 mars. son
s de M. Charles Rolland a la parole pour un supplé- SUP.'
t se ment de rapport relatif aux pensions des veuves tes;
Ces de's généraux Clément-Thomas, Lecomte,' etc., taf'1'

victimes de l'insurrection du 18 mars. fi
.titm , ^'"' ' a proposition clu général Trochn, le 14 rev(

| p U février dernier, une pension spéciale a été votée on

|» d'urgence en faveur cle la veuve du colonel Billet, Peu

"° I_ tué à Limoges, à la suite de l'insurrection du être
0U0 ) 18 mars. . i"di
Ours Le rapporteur ne veut pas qu'une grande assem- Lei
îfeb- blée nationale revienne sur son vote; mais il ne mjs

ipes doit pas avoir des conséquences, autrement ce se- sO''0

ivec ra ' fc renverser toutes les règles relatives aux L
» j[g veuves des officiers morts en combattant et dé ter- %
IjX minées par les lois d'avril 1855 et du 25 juin 1861. n0IT

irite Les articles du projotde. loi sont .- Vlne
,. Article 1er. — Une pension nationale, annuelle . tt

(11~ et viagère de 4,000 francs réversible par portions just

lis ! égales entre les enfants qui lui survivront, est ac- A
gé- cordée à la veuve clu général Lecomte. Cette pen- '~'

:on- sion se cumulera avec celte de 2,600 fr. à laquelle 1- P
5ar- ^tme Lecomte a droit comme veuve d'un général de
gl-g P de brigade, tué à l'ennemi. Adopté avec l'addition no '°
cm- re^a'tivé au colonel Billet. L
ions A] '" ~' — ^no Pens 'on nationale, annuelle et 3*'

P viagère, de 600 fr., réversible par portions égales nan!

' Y_- sur les enfants jusqu'à leur majorité, est accordée, fier>
J L'- à chacune des veuves des gendarmes, sergents de corn
'0UX ville, gardiens de la paix, gardes de -Paris, ern- tle V
mis ployés ,des bureaux de la préfecture de police en *^
insi fonctions ou ayant cesse leurs fonctions, tués gref
djgt comme; otages, ou massacrés en dehors d'une ac- ('-'1,n

^.gj. tion militaire, pendant l'insurrection de la Coin- ^'es^

s ... mime de Paris. L'
Cette pension se. cumulera avec la pension rè- SraF

giementaire à laquelle ces veuves pourraient .4"
 bu avoir droit d'après les lois du 26 avril 1865 et du miss
pas 25 juin 1861. M

. Adopté. tion
'ac- Art. 3. — Les enfants mineurs des gendarmes, Ve

.jje sergents de ville, gardiens de la paix, gardes de ®"
par EffliSj employés, des bureaux de la préfecture de aPPr

-iot_ police tués dans les conditions relatées par la pré- L
JV " sente loi, s'ils sont orphelins de père et de mère, l' (

°? y recevront, jusqu'à leur majorité, une pension au- ™
ail'C nuelle d,e 250 francs. R'
son Adopté. : Ui

MM. Target , Denormandie et autres députés ''ar ^-
are. demandent, par un article 4, que les veuves des M

Sur personnes tnées dans la manifestation du 22 mars com!

suit sur la place Vendôme, reçoivent une pension de Pu 's:

Uni LO0O fr., réversible par portions égales jusqu'à la N'
majorité sur leurs enfants. n'esl

M. Charles) Rolland. — On nous apporte voyc
t'C" aujourd'hui ie nom de cinq personnes seulement accP
ver- et nous n'avons pas de renseignements certains M

à cet égard. Il y a danger à provoquer de nouvelles sem '
}ins demandes de personnes qui déclareront avoir fait clés
éral Partie cle cette manifestation. Nous avons pensé sî

me 1"° tpdmihistrâtiou pouvait seule, être juge des noa
T
f

ud •' choses et de la valeur véritable des réclamations. .Ni
\> Il ne faut pas décerner légèrement cette magni fi- Siori

-•rr que récompense d'avoir bien mérité de la patrie. D'
• 'e il no faut pas décerner des récompenses nàtio- Li
TlCa- nales à l'anonyme. Il appartient donc à M. le

ministre de l'intérieur de recherc'ier les per-
sonnes qui méritent réellement cette récom-
pense. _

St. 'S&rgest' — On nous dit que l'enquête, n'a -^
pas été faite. Elle a été faite par ordre de M. le, QUO
ministre de l'intérieur et par le commissaire do men

_ police délégué aux informations judiciaires. Il inté
E s'agit d'accorder une pension à quatre veuves et stni

à un orphelin qui ne doivent pas aller tendre la [0ns
main au guichet d'un ministère. „„ '"

i". L'amendement de MM. Target, Denormandie et >T ' f
André, mis aux voix, est rejeté, V1 }

L'ensemble de la loi est a ' adopté sans autre ôb- (lc ll

servation. COnï
7 01 L'Assemblée adopte sans discussion la prise en la k

considération de la' proposition de M. le vicomte
3 il Haussonville ayant pour objet l'ouverture d'une
3 80 enquête sur le régime des établissements pê'ni-
» » tenoers. A

9 « L'ordre du jour appelle la suite de la deuxième véril
8 » délibération sur le projet de loi relatif à l'organi- avon
» » sation c]e la magistrature, en oe qui concerne sur- les p
U » tout les nominations à l'avancement, janv

as. Rérenser, à l'occasion de la loi s'occuoe là
0 » spécialement des juges cle paix. Il désirerait l'a- cien

journement des dispositions de la loi qui leur sont com
U » relatives..Elles contiennent certainement de cran- cipa'

des améliorations, mais aussi bien des lacunes' von=
0 » on maintient les neuf classes, dont les dernière^ soit:

sont rémunérées d'une façon tourne. Les àffiéïio- ' Ni
0 »> rations réalisées ne concernent guère que les lettr

conditions de capacité et une protection plus sem"
grande contre les révocations brusques Je? ,

0 - Sur les 3 000 juges de paix qu'il y a en France, ni cl
il y en a plus oes deux tiers qui n'ont pas plus de d'un

0 » L800 fr. de- trademenï. Dans ces conditions, le A;

juge est-il placé de sorte à avoir une véritable ne
10 » indépendance. .

Les juges de paix statuent sur plus d'un mil-
i0 » lion d'affaires par an. Leur fait-on une situation
!Ô. » en rapport avec leurs fonctions?

L'orateur rappelle l'ingérence des juges de paix si
>0 14 dans d'autres sphères que les leurs, à l'occasion i
8 81 des candidatures officielles. Cela ne tenait-il pas à

leur situation peu indépendante?
L'orateur voudrait l'inamovibilité pour le juge DJ

0 » do paix, mais une inamovibilité n'excluant pas le
[0 » déplacement du juge cle, l'arrondissement ou du D)
8 » département.

Ce serait le seul moyen de leur donner l'indé-
8 53 pondance et de leur permettre d'acquérir l'in- Di

lluence à laquelle leur donnent droit leurs fonc-
0 » tions.
4 34 D'ailleurs, on pourrait les soumettre à la juri- Di

 diction disciplinaire du tribunal de l'arrondisse-
9 40 ment ou de la cour.

 L'orateur approuve la disposition du projet de
loi qui limite à cinq ans d'exercice dans ses fonc- cle

[) „ tions le, stage du juge de paix pour pouvoir être tn
présenté par la cour d'appel du ressort au poste cle «H

4 03 juge cle première instance ; mais il pense qu'il se-
) » rait préférable de laisser exercer la présentation

par le tribunal de l'arrondissement qui est mieux Co
3 14 a même que la cour de connaître les candi-

3 » dats - . Til
La loi exigeant du juge, de paix un âge maxi-

) „ mum de 30 ans, on ne trouvera pas beaucoup de i
3 97 candidats de l'âge de 30 ans qui veuillent se sou-

mettre à un examen. i
5 B L'orateur préférerait qu'on substituât à l'exa-

men l'obligation pour le candidat d'avoir le di-
plôme de licencié en droit. <

3 >jg M. Bidard, rapporteur. — Nous n'avons au-
cune préoccupation en ce qui concerne, l'obligation

3 27 d" grade de licencié en droit, ce grade, n'étant pas j

} 35 exigé d'une manière absolue ni pour les avoués,ni
pour les notaires, c'est aller bien loin dans ies i

j » exigences, et l'examen qui indiquera la capacité
) „ réelle du candidat sera le plus souvent meilleur t

pour juger cle, cette capacité que le diplôme de li-
3 17 cencié en droit,

On passe à l'article 2. (
't 93 Chapitre premier. — Des conditions générales

d'admission dans la magistrature.
3 j Paragraphe 1er. — Des juges cle paix.

Art. 2. — Nul ne peut être nommé juge de paix, -
) 41 ou suppléant do juge de, paix, s'il n'est âgé de 30

ans accomplis. (Adopté.)
3 93 Art. 3. — Nul, excepte les magistrats, membres c
) 49 et anciens membres clés juridictions administra-

 '*_ tives, ne peut être nommé juge de paix, titulaire,
1 «A s'il ne satisfait à une des conditions suivantes :

Avoir été pendant cinq ans suppléant d'une jus-
tice de paix; 1

\nce Avoir exercé, notoirement pendant cinq ans la bre
profession d'avocat, après inscription au tableau f
de l'ordre ; ver

Avoir été pendant lo même laps cle temps no- 3
taire, avoué ou greffier d'un tribunal civil ou de mu
commerce ; dis

gîe- Avoir, après examen spécial', été reconnu ad- 13,
missible aux fonctions de juge de paix. 4

Un amendement propose de supprimer la clause dar.
relative à l'examen. de

• ^ g. Vente fait remarquer que l'on ne trouve, pas
déjà si facilement des juges de paix pour les 2,800 _
justices de, paix qui existent en France et qui, au
nombre de 2,100 ne touchent pas un traitement
supérieur à 1,800 francs.

M. Alfred G-iraud rappelle un mot de, Thouret
à la Constituante : Qu'il suffisait d'avoir du bon
sens pour être un bon juge cle paix. Il y a, du

— reste, un grand nombre de maires qui peuvent I
être d'excellents juges de-paix. Il peut, d'ailleurs, nul
y avoir un examen public, collectif et comparatif, fa

M. Armand Bigot. — Le mot de Thouret ran
n'est pas, d'une justesse absolue aujourd'hui.

Depuis soixante ans les juges cle paix ont bien P?1

d'autres attributions, et il y a des tribunaux de Clu

première instance qui exigent moins de science --r
que. les justices de paix. Les juges de paix ont été mit
pendant trop longtemps, pendant vingt ans, des dit
agents administratifs. nos

ac- iï' ie voix. — Vous insultez la magistrature. | gnr,
'de SI. Armand Bigot: — Je n'insulte per- ,,„}

sonne, On ne saurait nier que les deux magistrats
dé- supérieurs do la cour n'étaient pas seuls consul- m; -

lvps tés, mais surtout le préfet. (Agitation et protes-.. ffijii
tfh tations.) iCS

Les juges cle paix étaient en outre soumis aune du
14 révocabilité sans aucune garantie. Aussi conçoit- de

jtée on qu'étant déplaces au gré du pouvoir, il y eût rec
ipt peu de personnes, indépendantes qui voulussent j.
du être juges de paix. La justice de paix est la plus „V-

indispensable et c'est la magistrature, du pauvre. «.  :
!m_ Il estnécessaire de maintonirlos articles delà com- lel-|

ne mission pour que les fonctions de juges clé paix S6f

se _ soient honorées. (le
aux Le paragraphe premier dit : I
,or_ « Nul, excepté les magistrats, etc., ne peut être me:
J6L nommé juge de paix titulaire, s'il ne satisfait à |roi

une des conditions suivantes : feçQ
jllg « 1° Avoir été pendant cinq ans suppléant d'une ï._„
ons justice do paix ; . •'!

ac. Adopté. \ [U

on_ 2" Avoir exercé notoirement pendant cinci ans " £
elle la profession d'avocat après inscription an tableau prr
irai <ie l'ordre. (La commission a supprimé le mot COO
ion. notoirement.] _ _ que

Le paragraphe est également adoj)té. port
et 3" (Modifié par la commission). Avoir été pen- • j-

Ugs dan t le même laps de temps notaire, avoué, gref- 1
îée fler> Pres d'une cour, d'un tribunal civil ou de j-, r"
Je commerce, on, pendant, dix airs, greffier de justice * a-'

m_ de paix, <Iue

prl . MM.: René Brice et Pioux demandent que les moi
nés greffiers de justice de paix n'aient pas besoin pre!
ac- d'un laps de temps plus considérable que les au- che

m- très greffiers. p-,,]]
L'amendement est adopté. L'ensemble du para- ijg

ro_ graphe 3 est également adopté. K .
mt 4" Après examen spécial, avoir été reconnu ad- ? J
du missible aux fonctions cle juge de paix. "Ql

M. Bérenger propose à la place de ce g l'obliga- ceU
tion d'être licencié en droit, iatii

,.s Voix diverses. — On a déjà voté à cet égard. hué
lé SI. -e président.. — 'C'est à l'Assemblée à nos
,le apprécier ;. .187

ré_ L amendement est rejeté.
j.e .Le § 4 est mis aux vciix et n'estpas adopté. -,-,

m_ Par cela même, l'examen est éliminé, y
Restent les autres conditions d'admissibilité . Pulj

Un membre fait comprendre que l'ensemble de A
t,és l'art. 3 devrait être rejeté, . . Il
les M. -BetlinlomS, — Je demande le renvoi à la

ars commission. Vous avez voulu limiter la toute ,,

C|G puissance du garde, des sceaux. ^ :
îa Notre nombre est diminué et M. le président KfW

n'est pas certain que nous soyons eu nombre. Ren- P.-M

rte voyons donc l'art. 3 à la commission qui le rendra L
,nt acceptable. _ du. (
ins M. Limpérani insiste pour que l'on vote surl'on- ]-mil
leS semble, de l'art. 3 et que l'on rejette tous les arti- c]10l
ait clés relatifs aux juges de paix. A'
lsé Sî. S© président. — Je no crois pas que , J~,
les nous soyons en nombre. 7; ''
ris. Nous renvoj'ons le projet à demain. La commis- a .or

jji_ sion s'expliquera et avisera. tiïtû
ie. Demain, suite de la discussion. tint
io- La séance est levée à 5 h. 55 m. L

le ploi
S-- __^> tOU;
m_ mer
,.a Nous recevons la lettre et la note suivantes, {iv.e,
le que nous nous empressons d'insérer. Elles for- «

do ment, en effet, un élément précieux de cette 0CCl
Il intéressante enquête privée sur l'état cle l'in-
é- struction primaire à Lyon, que nous soliici- t.
la tons de toutes nos forces: Quand elle sera jacj

complète, nous conclurons sur la question.
' Notre unique guide, nous n'avons pas besoin
,]j. de le redire, sera Je respect de la liberté de

conscience et de l'égalité des citoyens devant J
en la loi. VH8
ite Lyon, le 27 février 1872. S^C'
m

-
e
 Monsieur le rédacteur, i« ,

111- ' le
Après nous être livrés à des recherches et des jgg j

oie vériheations aussi exactes que possible, nous p
li- avons dressé l'état ci-joint de ia situation des éco- „:p^
ir- les primaires gratuites de notre ville au premier jf,

janvier 1872. . ;
 10n!

ipo Lo chiffre des élèves attribué aux écoles de l'an- }an

'a- cienne société, d'instruction primaire et aux écoles ÏDS.
mt communales est celui que l'administration muni- grè:
m- cipale a fourni à l'Académie de Lyon. Nous l'a- 0
es; vous adopté, quoique d'après nos informations il ],ué
res soit exagéré. ' p (-,^
io- Nous vous prions de vouloir bien publier cette fj,v-,
les lettre, et le document qu'elle rei.f >rme. li nous "•
lus semble qu'il imnorle d'éclairer l'opinion publique m ]

sur un état de choses qui ne saurait trouver grâce 1-
ce, ni devant les principes d'équité, ni devant ceux SOU
de d'une liberté vraie. lra\
le Agréez, monsieur le rédacteur, l'expression de toir

iritablé nos sentiments de, considération distinguée. ce

., V. DRAC DE LA FERMÈnE, GI11IN, GABRIEL _0

} im PERRIN, CU. JACQUIER, E. BLANC,
tuation R_ DEMOUSTIER. VO

le paix Situation des écoles p* -niai res gra-
xasion tuâtes de î_yon au 1 er janvier X8ÏS.
1 pas à . , mj1 ' ECOLES CATHOLIQUES.

e juge Dirigées par des frères pour .. J \
pas de les garçons . . . . ., 4.273f

 R 69
,

ou du langées par des sœurs pour { i
les filles 4.420) f

l'indé- f ma
r l'in- Dirigées par des instituteurs ] ). 13.138 bl'(
i fonc- laïques de la société d'ins- J I poi

traction primaire 2.5741 , .of,l
a juri- Dirigéesi-par des institutri- ;' *- ilM'8
idisse- ces laïques de la même so- I ]

clètê... 1.916; / nil
ojet de - Nota. — '• Cinq écoles, deux de garçons et trois 53,
5 ionc- de filles, sont encore soutenues par Ja société d'ins- tiai
{r être traction primaire;' elles renferment 1,500 élèves r
)s,,e cle qUi $oni compris dans les chiffres ci-dessus.
1 il se- , (
ttatiOll ECOLES AVEC LE PROGRAMME ANTI-RELIGIEUX. ,,

mieux Communales pour les garçons 2,822| r s?fo r
candi- pour les filles.. 2.260)

 ô à
~

maxi- lJii}ros fit laïques : sept écoles pour \ rnn
aup.'de Suçons ou filles 500.j

 dJ
 • 1

C SOU- OBSERVATIONS
 SQ

P

An T P - .", • • SOU
, 1°. Les treres et les soours ne reçoivent rien de PPt,

.le -VT la ville et dirigent cependant 81 écoles '„.
10 d" ayant f.

 J
. . . 8,693 élèves. co|'

2°. La société d'instruction pri- *
ns au- mairs ne reçoit rien et, soutient QUI
gation encore 5 écoles avant 1,500 — I
uC, Pa!? 3°. Les. écoles libres et laïques ne filai
ues ni renferment que 500 — de (

"tf-n-
 !i

°' Ijes G5 ecolos ayec le pro- me
tpacin, gramme communal n'ont que. 5,082 — n
RUt,'vr .5". Le nombre total des élèves .„ pae n ~ dans tou tes les écoles n'est que \.

de... !.. 18,765 - lis
re

, , 6°. Pour les 8,072 élèves, répar- 1
eraies ti-s dans feg , ecojes soutenues ven

jiar la ville, les sommes votées offr
sont de, 830,000 fr. I

'5 in ""• Avant le quatre septembre ]Pade i{) 1870, le nombre total des élè- ,,?
, ve's était de 28,000 — ,V

mbres 8". Pour ces 28,000 élèves les dé- P6e

..tra- penses inscrites au budget de • con.
™

l
} e> -,187i) étaient de 432,700 fr.- Satl

tejUS- ItÉSULTAT DU SYSTÈME COMMUNAL DE LYON _.

1". Les écoles qui renferment le plus grand nom- „p-p
ans la lire d'élèves (10,193), nerecoivent rien'; ?f,=
ibleau 2°. Les écoles n'ayant que 8,072 élèves recoi- lal.r

 vont 830,000 fr. et les locaux communaux ; zai! -
)s no- 3°. Malgré tous les efforts le programme com- "
ou de munal n'a réuni que 5,082 élèves sur 18,765, tan- régi

dis que lo programme religieux en a conservé oui
u ad- 13,183; ' L

4". Il y a maintenant 10,000 élèves de moins fVPr,
.laùse dans les écoles gratuites et 396,300 fr. de dépenses £

de plus pour la ville. , .
re, pas -1*0
2,800 -^^^—^——, L
ui, au Les

m- CHROr.IQUE i
1 bon : m
a, du
uvent L'incident des enfants est vicié. Le Salut ai^|
leurs, public, ne pouvant convaincre personne que . «
u-atif. (}e pet,its vagabonds disparus soient des en- J01"
!0uret fants volés, nous appelle Petdeloup. C'est , u

h;nn peut-être malpropre, mais ce n'est pas con- ...
ix de ctuant.
ience Nous répéterons, à propos de cette polé- , 1J

rt été mique sans imporlance, ce que nous avons P u?
3, des. dit bien souvent. Nous ne ferraillons pas avec 0̂1:

nos confrères pour le plaisir de ferrailler, et vaP.
encore moins pour les vexer. Nous savons que , .v

sti-ats nu^e Part ̂ s err8urs n'éclosent aussi facile-
 l

 '
-g,..^ ment que dans un journal ; nous nous som- 9,ue '
otfig, mes L-ompés nous-mêmes aussi souvent que p1

les autres, mais, contrairement aux habitudes , ^J

aune da Salut public et d'une trop grande partie j*!1^
içoit- de la presse française, nous avouons et nous _|
y eût rectifions nos erreurs ; nos lecteurs le savent. Affr
.ssent Eiï pourchassant- sans merci des nou- AIte'
uvrcT ve''es a sensation, sans lesquelles certaines. ^œ}\
com- feuilles ne peuvent vivre, nous croyons . rJ

•paix servir l'intérêt public à un double point aî,'?'-
u

de vue.  b:-j r
Les nouvelles à sensation ont ordinaire- Si|SÎ

t être ment pour but, nous l'avons vu à Lyon, de n6s >
fait à troubler la paix -publique. Il y a toute une p,
,, école de publicistes qui travaillent, les uns • (r

hypocritement, les autres ouvertement, en oluC,
inondant le pays de faux récits de tout genre, v 1̂11*

r ans a entretenir une inquiétude perpétuelle, à ceci

bleau priver Je pays de sommeil pour ainsi dire,
3 mot comptant, de cette manière, arriver à prouver jA

que ie gouvernement actuel est tout à fait in- sw
compatible avec l'ordre et la sécurité. . ^Jy

P?.K D'autres journalistes ont des vues plus sim- 1^
in de EÎes '®- se î)ornen!'a chercher leur succès dans s\ m
ustice l'abêtissement du public ; cela, est plus faciJe co]ia

que de travailler et de faire de vrais articles, CLlx't(
e les même lourds. Quand on transporte dans la sani{
esoin presse îa littérature offenbachique, et qu'on | 6s ,
s au- cherche sans cesse à surexc! ter les nerfs du (j^pe

public au. lieu de l'instruire de son mieux, il
para- ns f^ p]us s'etonner que le peuple français

t a(i ait pu croire aux carrières de Jaumont, aux Le
trois cercueils couverts de drap d'or, et à du C

liçra_ cette foule de racontars idiots, dont l'accep- man
talion bénévole, par le public, a tant contri- cette

1. bué à prolonger nos illusions, et, partant, Or
lée à nos désastres dans cette funeste guerre cle vairc

. 1870. . M:

DRRNIKRE NOUVELUÏ. — Le pompier du Salut 
,_ public est toujours à Pïïôtol-de-Yiile.
Le de Aujourd'hui à midi il s'appelait Roch.

Il s'ennuyait.
i à la

T c

Hier, le comité général pour la souscription van'f
:(lent nationale s'est réuni h la Bourse, salle des réu- m

C
jer

Ren- nions industrielles. pas .
mdra La délibération s'est ouverte sur le rapport rjj

du. comité exécutif proposant l'ajournement à i:)|ac(
l'en- huitaine de toute résolution 'définitive, les ï o
artL- choses restant [d'ailleurs en l'Etat, ?Jl

Après une discussion longue et animée à njcir1 ' laquelle ont pris part un assez grand nombre cata
Jj

mi._ d'orateurs, cette proposition a. été votée una-
nimement avec l'expression clu désir de ia con- r
tinuation cle îa souscription. tom

Le bureau, delà commission executive em-
ploiera ces huit jours à prendre, à Paris et dans La
tous nos grands centres, tous les renseigne- a hic
ments propres à éclairer une décision défini- tion

ites, tive. posil
for. Nous croyons que ce matin le bureau s'est ciôte

'«tt'e occupé cle cette vaste correspondance. dôléj
Fin- — L_ " niesi
iici- T •(• , h L\ i - . cette
' ,„„ La prélecture clu Rhône nous communique TJI
|^

tt
 la circulaire ministérielle suivante : ter t

•soiii Paris, le 23 février 1872. reçu
é de Monsieur le préfet, Ce
vaut J'ai décidé, par un arrêté en date du 19 fé-

vrier courant, qu'une réunion des délégués des
sociétés savantes pour les travaux scientifiques M.
seulement aurait lieu à la Sorbonne les lundi de la
V avril, mardi 2, mercredi 3 et, s'il y a lieu,

(ifs les jours suivants.
f™ Pendant ces journées, des lectures, expé- 
imier nences el, comm unicat ions scientifiques pour-

ront être faites par les délégués des sociétés sa- ,
l'an- yanles, 'os professeurs, etc., qui se seront fait
colas inscrire d'avance pour prendre part à eccon-
mni- grès.

l'a- Celle des séances dans laquelle seront distri-
jiisii buées Jes récompenses accordées sur la pro-
cétté Posili0n ('° iâsecfioft, des sciences du comité
non, c'os travai!X historiitucs. sera présidée par le
liqUC

 mi
»

1Stl
'
e

- • 1
grftce La réunion do cette année ne concerne ah- M'
ceux somment que les personnes qui s'occupent de

travaux scientifiques, les deux sections d'his-
W cle toire et d archéologie ç\a- comité n'a.uront,pQur

cette fois, ni séances de lecture, ni distribu-
;L tion de récompenses.

Je vous serai obligé, monsieur le préfet, cle
vouloir bien donner à ces dispositions la pu-
blicité des journaux de votre département.

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de
ma considération très-distinguée.

Le ministre de l'instruction publique,
JULES SIMON. B<

 . jj

Le Journal officiel taupe un décret dtr 1er lu
mars, en vertu duquel le nombre des mem- to

138 lires de la chambre de commerce de Lyon est
porté de 15 à 18. eu

 qi
CG

La Condition des soies de Lyon a, dit le Mo- |e,
niteurdes soies, enregistré cette semaine kil. acj

•ois 53,469 contre 43,747 de la semaine correspon-
11 s- clan te de 1871. devos Ces 53,469 kiJ. se répartissent comme suit : va

Organsins. —Balles, 202.— kil. 16,754. ce
Trames. — Balles, 207.— kil. 14,255. ra

082 Grèges. — Balles, 352.— kil. 22,460. rit

Total. Balles, 761— kil. 53,469.

â°Q Les affaires, ajoute le Moniteur des soies, se
sont limitées plus strictement encore aux be-
soins journaliers. Les détenteurs subissent

,dc cette inaction sans dénoter jusque-là du dé- av
ef couragement. vo

Prix nominaux pour, les organsins d'ordre, gU
qui sont peu abondants. g0j

Il y a quelques demandes pour les organsins \[ .
filature et ouvraison 3e ordre et marchandises ^
cle qualité approchante au-dessous de 25 de- ter
mers. ra

Trames d'Italie courantes très-faibles; caj
elles abondent et il y a grand désir de réa- mg
liser. ' tie

Très-faibles aussi les trames de Chine ; les
vendeurs, lassés d'attendre, acceptent des
offres rejetées jusque-là. - ja

v

Le prix de 81 francs, fort élevé pour nu
les circonstances actuel les,a été pratiqué pour ,
un lot de Japon, pliage Myliash, filé à l'euro- jor
péenne. L'excellent dévidage de ïette grége tac
constitue un progrès que nous notons avec ja -
satisfaction.

' à i
Nous empruntons à Lyon médical les ren- ]ieiaa

" seignements suivants concernant l'état sani- jet(
-,i_ taire de-notre ville durant îa dernière quin- 'ha,

zaine :
n- " Peu de modifications dans l'état médical taj,
a- régnant ; c'est toujours l'élément catarrhal c>p
•vé qui en est la caractéristique. n>c

Les affections pulmonaires paraissent moins e{ ,
ns fréquentes ; nous devons signaler- cependant ;!0S encore quelques pneumonies et quelques acc

bronchites. ^n(
_ Les fièvres éruptives virulentes sont rares. rje ,

Les exanthèmes, par contre, semblent deve- ciai
nir plus nombreux. d

On signale des érysipèles et des eczémas en MI
assez grande quantité. j'èj

_ Toujours quelques rhumatismes articulaires ,
ut aigus. D„,

ie Qoelques croups ont été opérés ces derniers ^
p jours à la Charité. fajf
;St On ne nous signale rien de particulier dans- -J>A

a les services de chirurgie et dans les mater- .,AS
nités. m

(,_ Les maladies régnantes qui ont donné le

as plus de décès du 11 février 'au 25 clu même ja ',
a(, mois 1872 ( deux semaines ) sont les sui- p„.

et vantes : deè
ie Variole, 2 ; — Scarlatine, 0 ; — Rougeole.
ic 1 ; — Lièvres continttes (typhoïde, . 5 ; mu-
^ quéusé'j 1; catarrhale, 3); "Erysipôle, 2; —

ie Bronchite aiguë, 2 ;

8g Pneumonie, 20; —- Pleurésie, 8 ; — Diar-

ie rhée et entérite, 11 ; — Dysenterie, 0 ; — Cho-
.g léra et cholérine, 0 ; — Angine couenneuse.O;

t — Group, 4 ; — Affections puerpérales, 4 ; —
-J Affections cérébrales, 41 ; — Maladies du

eg cœur, 21 ; — Phthisie pulmonaire, 64 ; — Ca-

1S tarrhe pulmonaire, 30 ; — Autres maladies 1

Qt aiguës, 17; — Autres maladies chroniques, fes
: 62 ; — Affections chirurgicales. 22 ; — Gau- s{{]

ii ses accidentelles, 6; — Total: 326; —Mort- niv
je nés, 24. Pr^

jg . Par arrêté en date du 10 janvier a été nommé n?:

in officier de l'instruction publique M. le doc- n1^
a leur Desgranges, professeur à l'école de mé- <k
'a decine cle Lvon. g;ai
e, tio
3r La commission relative à l'enseignement n ,
l' supérieur paraît disposée à conserver aux "• >

grades universitaires leur valeur actuelle. Une
1_ question encore à résoudre est celle de savoir ceI
}s si l'on admettra que l'Etat puisse déléguer la pai
ie collation des grades à des universités ou fa- (
3> cultes libres qui offriraient des garanties suffi- lue
[a santés, ou bien si l'on déléguerait la collation rm,
n des grades à un jury nommé par l'Etat et in- UiA
f dépendant des facultés.

 utJ

is I
x Le tirage de la loterie de l'œuvre des dames le
à du Calvaire doit avoir lieu le- 20 mars. Il c"[ei
)- manque, une. si grande quantité de lots, que rnV
i- cette œuvre fait un appel à la charité,
t, On peut adresser les lots à l'hospice du Gal-
le vaire, rue du Juge-de-Paix, 20, ou bien à : »

MM. de Morteîlet, quai Tilsitt, 18 ; M
J-

.Iacquand,quai Tilsitt, 12: ' t;1-
il - Montdidier,rueBoil.eau,7('BrotteauXi; ^ r

Colin, quai Saint-Vincent, 54 ; ' par
Brunier, quai d'Orléans, l. riei

 :—!—_ ' les

Le conseil municipal, dans sa séance d'à- ku(
n vant-hier,avo'é 500,000 francs pour les pre- ¥m
'" miers travaux clu théâtre définitif: On ne sait &'}'

pas à quelle époque ils commenceront. 5
"t Une réunion cle propriétaires habitant la sèli
| place des Célestins doit avoir lieu aujourd'hui ne '
-s à 2 -heures afin de savoir quëflè conduite ils à F
, ont à tenir vis-à-vis de l'administration mu- Tnna nicipale pour soutenir les intérêts de leurs lo- ',;,

!e cataires. ui1
L- . , . .— iV

Comité de Ve(rj)osition de viticulture cl de
.sériciculture

is La société des agriculteurs de France, qui I
:- a bien voulu donner son concours à J'exposi- v[n <
i- tion viticole et séricicole qui aura Jieuà l'Ex- 11n '

position universelle de Lyon, a chargé îa so- y
;t ciôte. régionale de viticulture de Lyon et -les |

délégués de la sériciculture, de foutes les *"'-
mesures à prendre pour l'organisation de Gei
cette double exposition. I

8 Un- comité s'est constitué à l'effet d'arrè- sab
ter toutes les dispositions nécessaires et de du'

.. recueillir les adhésions. -j™
Ce comité est ainsi composé :

 c
|
ai

j! Président: I

ÏS M. le vicomte cle La Loyôre, vice-président ^0Î
li de la société des agricai leurs de France. auc

b Viticulture : fen

; MM. Terrel des Chênes, vice-président
Desvignes. I

- "\ictor Palliât. dié
-j Pommier. (1
 ïociion (de la Savoie.) cor

Servan (d-e la Drême ) ' hir
i Jourdan (de Fleurie.)' ÎL*
;. Ferdinand Gaillard.'
M Charmet.
|e Fleury Targe, secrétaire. ç

Sériciculture: ten
f ?u'M. Biliioud, vice-président. nai
le Bourne. la :
5- Du Seigneur. exa
T Griiinon. de

i

ribu- Biétrix.
Dorel.

it, de D1' Jourdau.
pu- Dr Luppi.

t. Guindrc.
e de DuSuzeau.

Duplat, secrétaire.
lim> Le comité a son siège à Lyon, 14, rue de la

Bourse, au bureau du Moniteur des Soies, où
il se réunira en séance, à partir d'aujourd'hui

r 1" jusqu'au jour de l'ouverture de l'Exposition,
îem- tous les samedis, à une heure du soir.
i est II fait appel à tous les viticulteurs et sérici-

culteurs de la France et de l'étranger, aux-
quels il fournira tous les renseignements né-
cessaires. Il recevra avec empressement tou-

f?~ tes les communications qu'on voudra bien lui
' kd. adresser.
Pon" Par un traité conclu avec l'administration

de l'Exposition universelle, il s'est assuré un
llllt : vaste emplacement pour l'installation et la

centralisation, dans des conditions très-favo-
rables aux exposants,des produits et des expé-
rimentations viticoles et sôricicoles.

les secrétaires,

? se Hurui, F. TARGE.

be- 1

s°nt Un malfaiteur très dangereux, Lavini, qui
a(i~ avait été condamné à huit ans de prison pour
. ' vol ,a essayé de s'évader de la voiture cellmaire
clre ) qui le conduisait du palais de justice à la pri-

. ' son de Perrache. Cela lui avait' réussi une fois :
$ins il a été moins lieureux îa seconde. Une nom-
ll|es niée Duchemin qui a été condamnée en môme
cle" temps pour complicité dans les mêmes faits,

\ a fait des révélations et aurait donné des indi-
[ç®'i cations certaines sur une nombreuse bande de
rea" malfaiteurs dont Lavini et elle faisaient par-

; tie.
; les —: 1—-—-

^es Le Courrier de l'Ain appelle l'attention de
la Compagnie P -L.-M. sur la lettre suivante,

)01"" qui lui a été adressée de Guloz le 26 février :
l0ur « Dans la nuit d'hier, entre Tenay et Rossil-
;'r0" Ion, aux HOpitatix, un bloc de rocher s'est dé-
'(;£e taché de la montagne et s'est arrêté juste sur .
tvec -ja V0je ferrée#

" Un train de marchandises, parti de Culoz
à neuf heures du soir, hier dimanche, s'est

"en." heurté à cette masse. La machine et le tender,
a.!11" jetés hors de la voie, gisent, couchés sur le
nn" flanc, dans un état pitoyable.
. , « Qu'est-il arrivé aux hommes qui mon-
^a{ talent la machine ? Je l'ignore. Ge que je sais,
mai c>est que ]es services entre Lyon et Genève

n'ont lieu qu'au moyen de transbordements,
J'm et par conséquent avec de longs retards.
Iam " Ce n'est pas la première fois que de tels
fll0S accidents se produisent. Les nombreux et
J_ énormes blocs qui se dressent dans les prai-
res. rjes (jes Hôpitaux attestent la constance du
^ e" danger. Que de malheurs on eût eu à déplorer

si, au. lieu d'un long et lent convoi de igar-
s en chandises , l'obstacle eût été rencontré par
. l'express !

« Il n'y a pas précisément faute de la Com- .
.•prc, pagnie ; mais le sinistre dont les suites vont1U& durer je ne sais combien de jours, doit lui

- faire comprendre l'indispensable nécessité
1ai;b d'établir des gardés, des vigies sur le point du
tu

" réseau où la déclivité du terrain cause de si
. , fréquents et si dangereux éboulemenfs.
Wp " G8tt8 ^ettre n'a d'autre but que d'avertir
; G la Compagnie et de l'inviter à prendre pour '
,lu" l'avenir les mesures que commande la sécurité

, des voyageurs. ?

nu- . y--"''- "AJ— ': _»"i'^— —- '

S . DÉPÊCHES 00 iâïll 
iho-

;>0; 4 Mars. — 8 beureà du Eaaïin.

du _. . .
Qa. Paris, 3 mars.

lies Une vive émotion continue à se mani-
ics, fester à Versailles par suite de la dépo-
a«- sition de M. Pouyer-Quertier dans le.
,rt" procès Janvier de La Motte.

M. Dufaure a déclaré qu'il démission-

mé nera si M. Pouyer-Quertier reste au mi-

oc_ nistère.
né- On assure qu'une interpellation de la

gauche aura lieu demain sur la déposi-
tion de M. Pouyer-Quertier.

. Le projet Lefranc excite aussi des

U]J; préoccupations.
jne On craint que le gouvernement n'ac-
oir csepte pas les modifications projetées
• [a par la commission,
fa- On assure que la commission a arrêté
M- Mer des modifications à l'article pre-
lori miër et qu'elle examinera demain Tar-
m" ticle deux.

Paris, 4 mars.

Le Soir croit pouvoir aunoneer que
ies le ministre des finances a donné sa

il démission, afin de rendre inutile la dé-
l
ue

 mission de plusieurs de ses collègues ."

al- Rouen, 3 mars.

Après la défense des divers accusés
M, le procureur général prend la parole-

X). il reprend l'examen des faits contestés
' ' par la défense. Il dit que M. Casimir Pe-

rler a demandé télégrapliiquement si
les détails donnés par les journaux rela-

,a_ tivement à la déposition de M. Pouyer-
.e. Quertier étaient exacts. M. le procureur
sait général lui a répondu, affirmativement

M. le procureur général conteste Tas-
la sertion que le ministre de l'inférieur

iui ne puisse pas réclamer les sommes dues
i s a l'Etat par Tex-nréfet; il.conteste,en ci-
»- tant la loi, que le ministre des finances10" soit compétent.

•M" Lachaud a répliqué.. "

de Le verdict sera rendu demain.

Londres, 3 mars.

m . ^Observer dit que la réponse amé-
g ncame n exprimera aucune opinion
t W*?t

 sur 1 admissibilité des deman-
les |?f "^i^ptes. mais insistera sur uti-
les .htede les soumettre au jury arbitral de
cle bôûeve.

Elle laissera à l'Angleterre la resnon-
rè- sabilite d^être la première à se retirer
de du traite, mais alors elle maintient le

droit qu ont les Américains de pêcher
clans les eaux du Canada.

L enquête sur les antécédents d'O'
,nt bonnor confirme que la tentative ira

aucun rapport avec l'organisation des
lenians. '

New-York, 2 mars.

La réponse- américaine a été expé-
diée aujourd'hui.

On en ignore le contenu; mais les
correspondants- des journaux à Was-
hington s'accordent à ' penser que le.
ton en est éminemment pacifique.

Saint-Pétersbourg, 3 mars.

Quelques officiers allemands appar-
tenant à la réserve ont invité les natio-
naux allemands à célébrer, le 22 mars,
la fête de l'empereur Guillaume et a
examiner en même temps l'opporfimité
de la célébrer chaque année.
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CONDITIONS PUBLIQUES DES SQ1ES
LYON, le 2 Mars 1872.

â 1 gg!» S g S H « 8

g SORTES I I h I 3 fi 11 PoiDS

K "p. M M «

17 Organsins 17 4 9 » 3 2 1 3 ,» 3353
32 Trames 7 » 3 » » » 16 6 » 2303
26 Grèges.... 10 » 2 1 » 2 8 3 » 1845
8 Diverses.. >> » » » » » » » » »
2 Bobines.. » » " B " * " * * "
» Laines.... » » » » » » » » » »

~ 34 4-14 1 3 4 25 12 » 7501

BALLOTS PESÉS

3 torgansins .' » » » » » 3 » » 225
4 Trames... »' » » » » » 3 1 » 162

34 JGréges.... »! » 3 » 1 8 17 5 » 1632
9 [Diverses.. »»»_»»"»», »

~^~j ,,! » 3 » 1 8 23 6 »' 2019

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1er du mois 202

Dernier numéro des laines »
Dernier numéro des ballots pesés 66

AUBENAS, 2 Mars.
14 Organsins 1323 »

4 Trames 390 »
8 Grèges 765 »
» Ballots pesés » »

26 Total 2478 »

Opérations de décrensage » »
Dernier numéro placé 38 »
Total du 1er au 2 février 3203 »

. -  - '-' _——_

SAINT-ETIENNE, 2 Mars 1872.

| SORTES B-*41 f "St-f-f 1 S Poœs
*- -* p. a o « _

9 Organsin 3 1 1 2 1 » 1 » » » 534 40
19 Trames.. 4.1-11-3»» » 1009 36

» Grèges... » - » » » » » » » » » »
» Diverses » » » » » » » » » » _ »
_ Bobines. » » » » » » » » » » _ »

28 7 1 2 212 » 4 » » », 1543 76

BALLOTS PESÉS

1 Organsin » » » » 1 » » » » » 86 76
1 Grèges... » » » » 1 » » » » » 54 93
7 Trames.. » » » » 7 » » » » » 339 06
- Diverses » » » » >, » » » » » » »

9 » » » » 9 » » » » » 480 75

14 Décreusages 7 Grèges
25 Ouvrées 7 Moulinées

AVIGNON, 2 Mars.

» Organsins » »
1 1 Trames 979 37
9 Grèges 686 49

20 Total 1665 86

BALLOTS PESÉS
» Organsins » »
2 Trames 13 07
3 Grèges 142 47

5 Total 155 54

 «-6»

Bulletin météorologique du 3 Mars

PAR BOULADE, ING.-OPTICIEN

THERMOMÈTRE | PRESSION ÉTAT VENT
minima maxinia baromèt. du ciel a 7 h. du m

— A MIDI — — —

-f. 6» -f-12° 0,751 beau. N.

Hauteur de la Saône au-dessus de l'etiage. 2.50
Sa température -j- 7°

Hauteur du Rhône au-dessus cle l'étiage. . . 0 .30
Sa température -j- 7°

Quantité d'eau tombée à Lyon du 15 au 29
Février • 0.065

MILLE 0E PARIS (1865)
Tirage du 15 mars 1872

Un lot de 150,000 fr. ; un de 50,000 fr. ;
quatre de 10,000 fr.; cinq de 5,000 fr. et dix
cle 2,000 fr. En versant 10 fr. par obligation
chez M. Cochard, changeur, 6, rue de Lyon,
on pasticipe aux. chances de ce tirage. 2494

PÂEOBES PÛOB MARIÉES
en Fleurs d'orangers de Paris

2, RUE DE LYON, 2.

SÛUSCRiPTIÛi PUBLIQUE
A ï.soo actions de so© fr.

DE

Compagnie anonyme d'assurance contre
l'incendie.

Capital : 5 millions

Siège social : 3, place du Théâtre-Français
A PARIS

CO__SEII_ B'A»MI?¥IST_IA'l'IOX J

MM. LE Cte DE LA IlOCHEFAUCADLD-LlANCOUKT,
administrateur de chemins de fer, Pré-
sident.

BOURDET, 0. &, officier supérieur en re-
traite, Vice-Président.

DE MONTGAILLARD, $$, ancien recteur d'A-
cadémie, officier de l'Université ;

E. DE LA VILLEBIIUNNE, directeur de la
Compagnie ;

LAURENCY, ancien négociant, commis-
saire des comptes de la Banque de che-
mins de fer d'intérêt local, Secrétaire.

La Vigilante, constituée au capital de «m
hiilllou de francs, le 9 septembre dernier, a
commencé ses opérations, dont l'importance
l'oblige à augmenter le capital disponible.

En conséquence, l'Assemblée générale des
actionnaires ayant décidé l'émission de la
deuxième et dernière série des Actions, la
souscription est de nouveau ouverte.

Conditions dé la souscription

ON VERSE :

5© francs en souscrivant ;
»s — au 20 mars prochain ;

en tout -«s francs par Action, c'est-a-dire
le quart, seul et unique versement qui doit être
fait, selon toute probabilité, d'après les don-
nées connues.

CHAQUE ACTION DONNE DROIT A :

1° 5 °[„ d'intérêt annuel ;
2° .s °[0 clans les bénéfices ;
3° Une part proportionnelle dans l'actif so-

cial.
Les intérêts sont pavables par semestre :
A Paris, au siège de l'Administration ,
Et dans les départements, chez les repré-

sentants de la Compagnie.

LA SOUSCRIPTION EST OUVERTE
au siège de la Société

S, place du théâtre -Français, à Paris

On peut souscrire pas correspondance en
envoyant à l'Administration le premier verse-
ment, soit 50 francs par Action demandée, en
billets de banque, en chèques ou mandats de
poste, à l'ordre de la Vigilance, ou bien verser
à son crédit dans les succursales de la Banque
de France.

Les succès sans précédents obtenus par les
Pilules de famille de A. BARRAJA sont
dus principalement à leurs propriétés éminem-
ment hygiéniques, toni-purgatives, dépura-
tives et' etigeslives. Ce précieux produit ren-
ferme, en elfet, tous les élém____Js constitutifs

d'un bon et efficace médicanientcwT*^"'
gatifle plus doux et le plus agréable i. ra-
tifie plus puissant et le dépuratif i'P ni ^es-
et le plus énergique. Aussi en recomrrS sfti
nous l'usage au moindre malaise à h m 0lls-
indisposition, bien convaincu d'être mn 1^
agréable et rendre service à l'humanité e|
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SUR LA PLACE DE LYON

Constaté par la Commission désignée par la Chambre de Commerce

Abréviations : I. nominal. — Bî. manque. — g, C sans cours.

Les prix sont cotés aux 100 kil. et au kil.; pour les spiritueux, à l'hectolitre et entrepôt, et hors barrières
pour les marchandises sujettes aux droits d'octroi. Le i-r mars 1872.
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£irai_-f-et Fari-ipa leslOOk. , les -100k. _,
m .j , ™

,M a
 ,. rA CAFE Martinique M. -_ro_-_erie pour teinture et

BLL de France 31 50 _ Bourbo^ M _ impression

SEIG-LE "
e
 17 50 ~ Moka Zanzibar M - ACIDE acétique- bon goût 130 ..

ORGE dVbrasseriê '.'.'.'.'.'.Y.'.'.'.'.'.'.'.'. '. 18 .. Cacaos ,,„^„„„
artS

 ~AA "
- de mouture 17 .. CACAO Maragnan 255 .. ATFATTS Sk'k'-' " rr\ " >

AVOINE 18.. - Caraque 500.. îuji^w ' ^ S*'*-'
SON 11 50 - Martinique 240 .. ROTSirSk_ r" Q* "
WARTAJI? a 0 Kn„i ire r,Q . tSUlb Oampecne-Laguna 2/ ...AHl-Ni- cle boni. 1« 58 .. Huiles _ Cuba M

FFCTTTT? indigne U " HUILE d'olive surfine d'Italie 220 .. - Fustel "'.'.['.'.[['.'.'.'.: .'..'. '.'.'.'. M.
TU7 w__V

 8
 M" - - fme ^ •• - Sainte-Marthe M.

MsoN^uPiémônr&umV.::::::::: «-.-. - (le- oix
commune

 »s •• clfoSuRFdtchau^iowr •••• S ••„I„„A A IB CA — (le noix l (0 .. UliLUKlml. aa etiaux 100 deE-rcs. . . il
~ S

lact
-A 40 50 _ d'œillette blanche surfine ... . M. CHROMATE rouge 235 ..

- Graiises fourragrères et — d'arachide surfine 145 . . COCHENILLE Zacatille 9 25
oléagineuses — — commune 120 . . . — Canaries grises 8 50

GRAINES de Trèfle de France nouvIes 160 .. ~ de sésame surfine 140 .. CREME de tartre 200 ..
— — de Piémont nou1" 145 .. — — à brûler 120 .. CRISTAUX de soude 23 ..
— de Luzerne, de, France non1*5 180 .. — de lin (hors barrière) 108 .. EXTRAIT de châtaignier 20 degrés. . 31 ..
— de Colza ou Navette 46 . . ~ (}° coco M. GALLES de Chine et Japon 190 . ,

«. _,.._._....-. — de palme — verte et noire 220 ..
_,.. v ^ e T^ HUILE de colza brute disponible.... 113 .. GAUDES Midi 43 ..
AMANDES de Provence, en sorte . . 135 . . (4 premiers mois GOMME Sénégal en sortes 220

— a la dame, du Languedoc . us . . à Uvrer 4 mois d>été _ adragante rousse \\ . 600 '. '.
Poivs"es | 4 derniers mois JUS de citron 36 .

POIVRE lourd Alépy 375 .. Soif SSHI?^HJ n̂e * &°
,. „„ CTTT7? ci,- t->\ - , 1. PYROLIGNITE for -IAS,uc,re1f , SUIF fondu (.sans fût) 114 .. R0 C0U Cavenne 205 *'

SUCRE en pains, du Nord! «sorte... 162 .. ~ ° ? ln .° 83 o0 RÉSINE bkmde '" 33
- 2= - ... M. -stéarine 194 .. _ bnme •••• »| ••

— — , , — , 21° — ••' M. Savons SEL DE SOUDE, 80 degrés "' 36 - "
—  — d«Marsei«l™ — ..-. 101 .. SAVON de Marsei''«bl. pour tein™ i" 100 .. SOUFRE en canons ,. 27 Y,
— — — 2

e
 — . . . M. — — __ 2e 97 . . — sublimé 26

— , ,
_ P"L\_"" 161 •• - - bleu pà^mov. ferme 82 .. VITRIOL Meu 85 ..

; SIROP de glucose, 42 degrés 69 . . — _ _ m0ycn ... 80 . . SULFATE d'alumine 25
Cafés SAVON d'oléine pour teinture' i e<\ . . 78 . . SEL d'étain 275

I
CAFÉ jaune de l'Inde Malabar 350 . . Spiritueux TERRE anglaise , 13 50

CAFÉ Rio M. ESPRIT 3/6 Réziers et Pézenas bon g' 68 . . Méïaux
- — lavé M. — — Marc du Languedoc 63 . . CUIVRE en lingots Chili 250
— Java vert 315 ... — — de betterave, 1™ quai, de — — anglais
— — jaune 350 .. 93 à 94 degrés 62 .. ÉTAIN Banca 395 "
— Saint-Domingue 325 .. . — — démêlasse, laquai, de 93 — anglais 395
— Guadeloupe 375 . . à 94 degrés 67 . . PLOMB d'Espagne 49 []
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COURS OFFICIEL DES SOIES DU 2 MARS 1872

 ORGANSINS TRAMES GRÈGES

„ ., ïep ord. 2« ordre ~ 1« ord. 2e ord. ' ~ 1er ord. 2e ord. i
FIUNCE - Marques PABKOE g 10 , - , »

pm'
llegles

 «jtëg 122 124 » » pil 20,24 111 114 105 108 FRANCE 10 12 103 106 97 9J
Fil. et ouvraison 1G120 » » " " ouviaison n ^ , M . ^ u t s -, »

 __l___g0l2g_ 119 122 110 114 p tailles 22,28 », » » » Titres spéciaux »»{»» » ______JL_-J
EsrAQNE.— Ouvraison 20,2-i » „l „ » __J 28,32. » « » » g-jT) »~ » » *' -
-rançaiség,.;,,.,, 24l28 12,4 . |U5 . 117 ' 20,24,108 ltl ,i ; EspA(wa 4o 12 » »> » »j

PIÉMONT. — Tir. et 20i24 » » » „ PIÉMONT ; 24,28 j » » » ,, 12i 14 » »| » * i
ouvraison 24,28 119 122 110 114 _ 26;3û | . » » » __ , _ -—— ', |

Trois bouts 36i40 » 112 116 16|20 . _ j î. BROUSSE -ANDKIN. - g |
l
[ , „ _

iTAttE - Ouvraisons 18I30 » «1 » » M}
m lu » »

 Blanehes
 «.I* » » » »

françaises S0Ï22 i12 li0 106 H0 ITALIE H 1^ " " 9S 1Q0 Titres spéciaux .. . 9,H 101 103 » »
"

dn5al86:
' 22,26 » » 102 105 24,26 104 107 96 98 Jaunes..  i0i-_ » » "

18,20 » » » » £",30 » » s „  ^j-jg - -,  „
Ouvraisons italiennes. 20,22 110 114 103 105 °0lM » » » » SYRIE lojil „ J » »

22,26 » » » »»..., SÛ|30 107 110 97 100 . H'J . 1 _—
-—S K?TKT- ——— Irais boiuâ 30,3-i 10' 105 95 98 ^ _ a ^ ^ 10T12 » » " *

PAQUETAILI.ES 20,2,2 » . _ » bjiïû GRÈCE-SAI.ON-\ OLO . . .,:,,, „
France-Italie 22,28 » » 90 94 — ^L_JL ___!_'  . Hl; 'X-L--*

 : , 10,12 n » » "
m% » •' » » BENGALE PIEMÛNT 12 14 a » - »

BROUSSE-ANDRINOPLE. 20,22 » » 110 11 e) O/I,QO QA a-i — TT —',
Blanches _*T94 » „ n - . . , 24 *8 u " 90 92 9T1Q » » » »

 5±8 " " Ocrais, franc.-itai. 28,'32 » » » »i TALIE 9M „ ,! . »

Jaunes...... 2p§ fl. »5 ; '»
 a2

l
38

 " " " " ife. ,-" L_J! '. '

8YRk -^ Ouvrais^ àg'^f "* }J}: Ùj n
 GsraB

 40,45 94 96 90 92 BENOALE îsjîl !.' I l »
françaises i, v̂  * B 103 m Ouvraisons fane. -ital. 45,50 » » 88 90 lfi 9A „ »

 L__ 2-1,28 » » » „ 5O16O » » » » -  —=====
GRÈCE-YOLO- SALON. | 22,24 lloTTToT~ . 3-4ï4û 102 105 » .. , TsaWe. Yunfaa Chmcum 

Ouvr. françaises . 24T28H » «109 m„ T ,A 41l45 100 103 » » l
re

 c. » » » » 6» I
-.'•. ' IJf: '  >)|l0Li 0i Tours comptés 46{50 „ „ B , _ 2= c. » » >» . » M

-r. ^ lîl*" " "! » » 5LG0 » _ » » 3e c. 76 77 » » » •> I
BENGALE. - Ouvrais. 26,30 95 98 84 88 34t40 » » » » 4° c. 71 73 » » 58 »

françaises-italien.. 30,35 » , » . Ouvraisons anglaises 41,45 » » » » . . —-__£^_ G8 69 » JL^-.^=J'
 a&fe» " » » » Tour». domptés 4Cy50 » » » » Mybash Oshio Sellés

CHINB (Ua'ùUn et 36,40 . » ~ '- »ll60 » » » » ' extra 81 » 88 » "
7>a/fei. 40,45 94 95 » » ~ ' ~~ j AP0N \ 74 76 83 84 » »

Ouvr. franc-italien 4;,,50 , , 90 92 CHINE-CHINE ï.m '» » . » 2 71 73 77 80 » »
30,35 » » » » 3 » » 73 75 » " Il

Tours comptés.... f?'"' » » » » ~ " infér - » "
 CJ1 72 " " il F 40,5,0 » » » « [j

cta-^kw.,:,,,.,!,^ . , », , . , J-<>« ^ a t 95 97
 _-=^ j

JAPON. — Ouvraisons 22.12() 102 lui » » Ouvrais, franc. -ital.. 28,32 »«-_-»

françaises-italien 3^8. » ,-">• » » ' 22,26 » » » » ie 6Vmn. : THEMES. .

.;••• éfjf, , " ."
 a

 " Tours comptés |gj§g M » » » —
T .. !?«•• £•!«. L o 166 » » * 30,36 » » » » j

ur
 ^ "Q' u ^,32 .. , » » 40,60 » » » , Lyori) impr . H. STORCK, r. de Pfiotel-de-YP»' 78 [

s r» jvav /waa, ///awe w/a. wptwwvtp unvwmemeni ae Lyon, pour ta Légalisation de ha signature ci-conlre, Lyon le -1"-'" "" l


